
HAL Id: dumas-01272234
https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-01272234

Submitted on 18 Feb 2016

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Les enjeux du passage en métropole : l’exemple de
Grenoble-Alpes Métropole dans le cadre du transfert de
la compétence ”voirie, déplacements et espaces publics”

Gaëlle Suc

To cite this version:
Gaëlle Suc. Les enjeux du passage en métropole : l’exemple de Grenoble-Alpes Métropole dans le
cadre du transfert de la compétence ”voirie, déplacements et espaces publics”. Sciences de l’Homme
et Société. 2015. �dumas-01272234�

https://dumas.ccsd.cnrs.fr/dumas-01272234
https://hal.archives-ouvertes.fr


1"
"
"
"

" "



"

Auteur& Gaelle&Suc&

Titre&du&projet&de&fin&d'études&
Les$ enjeux$ du$ passage$ en$ métropole$ :$ l’exemple$ de$

Grenoble7Alpes$Métropole$dans$ le$cadre$du$transfert$de$ la$

compétence$«$voirie,$déplacements$et$espaces$publics$».$

Date&de&soutenance& 7$juillet$2015$$

Organisme&d'affiliation& Institut$ d'Urbanisme$ de$ Grenoble$ 7$ Université$ Pierre$

Mendès$France$

Organisme&dans&lequel&
l'alternance&a&été&effectuée& Grenoble7Alpes$Métropole$

Directeur&du&projet&de&fin&
d'études& Kamila$Tabaka$

&& Nombre$de$pages$:$129$

Collation& Nombre$d'annexes$:$14$

&& Nombre$de$références$bibliographiques$:$43$

Mots>clés&analytiques& Métropole,$Voirie,$Maptam,$Communes,$SIG,$Cartographie$

Mots>clés&géographiques& Grenoble7Alpes$Métropole,$Grenoble,$Isère,$France$

Résumé&

$$$$$A$l’heure$de$la$montée$des$agglomérations$en$puissance,$

la$ France$ inscrit$ ses$ métropoles$ dans$ l’acte$ III$ de$ la$

décentralisation.$ Ces$ nouveaux$ Etablissements$ Publics$ de$

Coopération$Intercommunale$(EPCI)$se$dotent$de$nouvelles$

compétences,$qui$doivent$être$appréhendées$et$adaptées$à$

chacun.$$

Grenoble7Alpes$Métropole$a$du$se$doter$d’outils$intelligents$

et$ d’importants$ moyens$ humains$ pour$ intégrer$ ces$

compétences$ vastes$ et$ importantes,$ telles$ que$ celle$ de$ la$

voirie.$ De$ nouvelles$ questions$ sont$ apparues,$ tout$ le$ long$

de$ce$processus,$et$doivent$être$traitées$afin$de$mener$aux$

mieux$les$nouveaux$enjeux$métropolitains.$$

Abstract&

$$$$$At$the$time$of$the$rise$of$cities$in$power,$France$registers$

its$metropolises$in$the$act$III$of$the$decentralization.$These$

new$Public$ intermunicipal$cooperation$ institutes$(EPCI)$are$

equipped$ with$ new$ skills,$ which$ must$ be$ assessed$ and$

adapted$to$each.$$

Grenoble7Alpes$Métropole$has$of$to$provide$with$intelligent$

tools$ and$ with$ important$ average$ human$ means$ to$

integrate$these$vast$and$important$skills,$such$as$that$of$the$

public$ road$network.$New$questions$appeared,$during$ this$

process,$and$must$be$processed$to$ lead$to$better$ the$new$

metropolitan$stakes.$



"

 

REMERCIEMENTS 
"

J'adresse mes remerciements aux personnes qui m'ont accueilli et aidé dans 
la réalisation de ce mémoire. Cette année d'alternance m'a permis d'apprendre 
d'avantage et de me confronter au monde du travail. Cette expérience a été très 
enrichissante d'un point de vue scolaire, professionnel et personnel.  

 
Tout d'abord, j'adresse mes remerciements à mon maître d'apprentissage, Arnaud 
Saillet. Sa patience, sa disponibilité, son aide et ses conseils ont contribué à mon 
enrichissement intellectuel et à ma prise de position au sein d'un sujet d'actualité.  
 
Je désir aussi remercier ma directrice de mémoire Kamila Tabaka, enseignante à 
l'Institut d'Urbanisme de Grenoble, qui a accepté de diriger ce travail, m'a guidé et 
m'a aidé à trouver des solutions pour avancer.  
 
Merci à Hans Van Eibergen de m'avoir accueillie au sein du Département Mobilités, 
Transports et Conception de l'espace public, et à Stéphane Gusmeroli, directeur du 
Service Etudes et Développement. Je remercie aussi Patricia Varnaison Revolle, qui 
a pris la suite du département.  
 
Je remercie également l'ensemble de l'équipe et mes collègues pour leur accueil et 
avec qui j'ai pu travailler et échanger sur divers sujets. Je remercie aussi les 
membres du jury qui me font l'honneur d'évaluer ce travail.  
 
Enfin je tiens à remercier toutes les personnes qui m'ont conseillé et relu lors de la 
rédaction de ce mémoire.  
" $



7"

SOMMAIRE 



1"
"

INTRODUCTION 
"
Le 27 janvier 2014, la loi de 

Modernisation de l’Action Publique 
Territoriale et d’Affirmation des 
Métropoles (MAPTAM) est 
promulguée et publiée au Journal 
Officiel. Cette loi s’inscrit dans l’acte III 
de la décentralisation, qui permet de 
transférer des compétences 
administratives de l’Etat aux échelons 
inférieurs. Un nouveau statut est créé, 
pour les métropoles, afin de permettre 
aux agglomérations de plus de 
400 000 habitants d’exercer 
pleinement des compétences 
adaptées à la diversité de leurs 
territoires. Ces métropoles permettent 
de rendre l’action publique plus proche 
et plus efficace, mais aussi de peser 
au niveau européen et international.   
Pour comprendre le contexte, nous 
sommes amenés à analyser les 
différentes étapes et lois qui 
construisent cet acte de 
décentralisation territoriale. Ces 
analyses permettront d’articuler ce 
travail de fin d’études autour d’une 
thématique particulière : les enjeux du 
passage en métropole. L’exemple de 
Grenoble-Alpes Métropole sera plus 
spécialement développé, dans le 
cadre du transfert de la compétence 
« voirie, déplacements et espaces 
publics ».  
Les missions qui m’ont été confiées 
lors de mon apprentissage se sont 
axées sur ce changement de statut. 
L’agglomération grenobloise a été 
transformée, par décret, en métropole 
au 1er janvier 2015. Cette dernière 
année de master en alternance m’a 

permis de faire émerger ce thème 
d’étude et cette problématique liée à la 
métropolisation.  
Dans une première partie, il sera 
important de poser le cadre juridique 
du passage en métropole. Les 
différentes lois seront développées, 
afin de comprendre comment la 
création des métropoles s’est mise en 
place. Un chapitre sera plus 
particulièrement développé sur 
l’organisation, l’intégration et le cadre 
technique des compétences 
métropolitaines à Grenoble-Alpes 
Métropole. 
Ensuite, il s’agira de détailler les 
méthodes de travail et l’organisation. 
Pour ce faire, ce travail sera porté 
principalement sur la compétence 
« voirie, déplacements et espaces 
publics », les différentes délibérations 
et le groupe technique.  
Enfin, la dernière partie mettra en 
avant les différents chantiers auxquels 
j’ai pu participer : le diagnostic des 
chaussées et l’identification des voiries 
de la métropole. Les démarches, les 
étapes et les analyses de ces 
chantiers seront explicitées afin de 
montrer la démarche interne de la 
mise en place du passage en 
métropole sur cette compétence 
particulière.  
 
La mise en question d’une démarche 
d’élaboration d’outils communs à tous 
les services et territoires métropolitains 
constituera l’ouverture de ce travail de 
fin d’études.  
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Les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) 
sont des groupements de communes 
ayant pour objet l'élaboration de « 
projets communs de développement 
au sein de périmètres de solidarité ». 
Ils sont soumis à des règles 
communes, homogènes et 
comparables à celles de collectivités 
locales. En outre, les EPCI à « fiscalité 
propre » disposent du droit de fixer 
certains taux d’imposition afin de 
financer leur fonctionnement et 
investissements.  
Quatre types d’EPCI coexistent, en 
fonction de la population regroupée 
dans le périmètre intercommunal : les 
communautés urbaines, les 
communautés d’agglomération, les 
communautés de communes et les 
syndicats d’agglomération nouvelle. 
Depuis la loi du 16 décembre 2010, 
une nouvelle catégorie d’EPCI a été 
créée : la métropole.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1. CADRE 
REGLEMENTAIRE 

 
La décentralisation, processus 

d’aménagement du territoire français, 
permet de transférer des compétences 
administratives de l’Etat vers les 
collectivités territoriales. Aujourd’hui, la 
France compte quatre échelons 
administratifs locaux qui se partagent 
des compétences. Ce sont les 
communes, les intercommunalités, les 
départements et les régions. Cet 
empilement d’échelons administratifs 
est souvent désigné par l’expression 
« millefeuille territorial ». Ce millefeuille 
territorial était très stigmatisé car il 
causait un enchevêtrement de 
compétences, de conflits et de 
concurrences entre les différentes 
collectivités sur un même territoire. 
Les processus étaient complexes et 
les circuits décisionnels lents.  
De 2010 à aujourd’hui, plusieurs lois 
se sont succédées. Leurs motivations 
restent identiques : la compétitivité, la 
simplification et les économies.  
La création des métropoles permet de 
hisser ces dernières à un niveau 
comparable aux agglomérations 
européennes et mondiales. La 
métropole lyonnaise, par exemple, se 
veut être une métropole européenne à 
portée stratégique capable de se 
positionner en concurrence avec 
d’autres métropoles européennes 
comme Milan, Turin ou Barcelone.  
La simplification du millefeuille 
territoriale permet de rendre 
l’organisation territoriale plus lisible 
pour le citoyen. Elle repose aussi sur 
la volonté de garantir une proximité et 
un fonctionnement plus efficace des 
services territoriaux de l’Etat. Cela 
passe par la création des métropoles 
et le regroupement des compétences 
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en leur sein, mais aussi par la volonté 
de disparition des départements, ou la 
carte des nouvelles régions. En janvier 
2016, les régions françaises passeront 
de 22 à 13 et seront dotées de 
compétences stratégiques accrues. De 
plus, en 2020, la réforme des conseils 
départementaux se fera selon les 
caractéristiques des territoires soit par 
leur maintien, soit par leur fusion avec 
la métropole ou la fédération 
d’intercommunalité.  
 
 
 

 
Figure 1 : Le regroupement des régions 
françaises (Source : site internet du 
gouvernement français). 

 
Enfin la création des métropoles doit 
permettre de réaliser des économies 
d’échelle en mutualisant les services 

et en diminuant le nombre d’agents 
publics. « Pour constater des 
économies d’échelle, il faut qu’à 
qualité de service inchangée, le coût 
de ce service pour l’usager baisse 
parce que les facteurs de production 
du service ont été utilisés plus 
efficacement et à la bonne échelle 
territoriale ou démographique. » 1 
Cependant, la diminution du nombre 
d’agents publics ne sera pas 
forcément constatée sur le terrain. Les 
petites communes ne transfèrent pas 
automatiquement leurs agents, 
souvent multitâches. Cela forme des 
« doublons » aux niveaux 
métropolitain et communal.  
 
 
Loi RCT (Réforme des Collectivités 
Territoriales) du 16 décembre 2010  

 
Outre le fait que cette loi prévoit 

le remplacement des conseillers 
départementaux et régionaux par des 
conseillers territoriaux, elle applique 
des dispositions visant au 
renforcement et à la simplification de 
l’intercommunalité. De plus, ce texte 
prévoit la création de métropole pour 
les zones urbaines de plus de 500 000 
habitants. « La métropole est un 
établissement public de coopération 
intercommunale regroupant plusieurs 
communes d'un seul tenant et sans 
enclave et qui s'associent au sein d'un 
espace de solidarité pour élaborer et 
conduire ensemble un projet 
d'aménagement et de développement 
économique, écologique, éducatif, 
culturel et social de leur territoire afin 
d'en améliorer la compétitivité et la 
cohésion. Peuvent obtenir le statut de 
métropole les établissements publics 
de coopération intercommunale qui 
forment, à la date de sa création, un 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
1"Philippe'DALLIER,'Sénateur.'Rapport'
d’information'sur'l’intercommunalité.'
Observatoire'de'la'Décentralisation.'Février'2006."
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ensemble de plus de 500 000 
habitants et les communautés 
urbaines instituées par l'article 3 de la 
loi n° 66-1069 du 31 décembre 1966 
relative aux communautés urbaines ».2 
Constituées sur la base du volontariat, 
les métropoles créées par cette loi 
sont sans limitation de durée. La 
première métropole créée en 
application de la loi du 16 décembre 
2010 est la métropole Nice-Côte 
d’Azur par le décret du 17 octobre 
2011.  
 

 
Figure 2 : Hémicycle de l'Assemblée Nationale 
(Source : site internet de l’Assemblée 
Nationale) 

 
Loi de programmation pour la ville 
et la cohésion urbaine du 22 février 
2014 

 
La loi de programmation pour la 

ville et la cohésion urbaine fixe de 
nouvelles responsabilités aux EPCI en 
matière d’animation et de coordination 
de la politique de la ville. Elle affirme 
clairement le rôle de 
l’intercommunalité dans le partenariat 
de la politique de la ville : l’échelle 
intercommunale est reconnue comme 
celle de la cohérence de l’action des 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
2'LOI'n°'2010G1563'du'16'décembre'2010'de'
réforme'des'collectivités'territoriales.'[En'ligne]'
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidT
exte=JORFTEXT000023239624&fastPos=1&fastReq
Id=1006468405&categorieLien=id&oldAction=rech
Texte'[Page'consultée'le'3'avril'2015]."

partenaires de la politique de la ville. 
L’EPCI est ainsi responsable de « 
l’animation et de la coordination du 
contrat de ville ». 
Le maire reste donc l’opérateur du 
contrat de ville, au titre de sa 
compétence de proximité, tandis que 
l’EPCI est en charge, outre la mise en 
œuvre des actions relevant de ses 
compétences, de l’animation du 
partenariat. 
La métropole devient ainsi compétente 
pour l’élaboration du diagnostic du 
territoire et la définition des 
orientations du contrat de ville ; de 
l’animation et la coordination des 
dispositifs contractuels de 
développement urbain, de 
développement local et d'insertion 
économique et sociale, des dispositifs 
locaux de prévention de la 
délinquance ; ainsi que de la mise en 
œuvre des actions relevant de ses 
compétences et de celles de portée 
intercommunale. 

 
 

Loi MAPTAM (de Modernisation de 
l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles) du 27 
janvier 2014  

 
Prévoit qu’au 1er janvier 2015 

tous les EPCI à fiscalité propre 
formant un ensemble de plus de 
400 000 habitants dans une aire 
urbaine (au sens de l’Institut national 
de la statistique et des études 
économiques (INSEE)), et de plus de 
650 000 habitants, sont transformés 
par décret en métropole. Cette 
création des métropoles s’inscrit dans 



6"
"

l’acte III de la décentralisation. Cela 
vise à simplifier le millefeuille 
institutionnel en donnant aux régions 
et aux métropoles les moyens de 
conforter leurs atouts. 3  Cette loi 
réforme le statut de la métropole 
instituée par la loi du 16 décembre 
2010.  

 
 
La loi réaffirme la volonté d’améliorer 
la cohésion, la compétitivité et un 
développement durable et solidaire. Le 
statut de métropole est créé afin 
d’accompagner la dynamique urbaine, 
en confortant les atouts de certains 
territoires, pour leur permettre 
d’exercer pleinement leur rôle en 
matière de développement 
économique, d’innovation, de 
transition énergétique, de politique de 
la ville et de préserver leur cadre de 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
3'GrenobleGAlpes'Métropole.'«'En'route'vers'la'
Métropole'».'La#lettre#de#la#mission#Métropole.'
Grenoble':'avril'2014,'n°'1,'p.'1G4'

vie. 4  Elle se décompose en deux 
volets :  
' La modernisation de l’action 

publique : 
! La clause de compétence générale 

des départements et des régions, 
supprimée par la loi de réforme des 
collectivités territoriales (RCT) du 
16 décembre 2010, est rétablie.  

! Des collectivités sont désignées 
comme chefs de file. Par exemple, 
la région est chef de file pour 
l’intermodalité et la 
complémentarité entre les modes 
de transport.  

! Un nouvel organe de concertation 
est créé. C’est la Conférence 
Territoriale de l’Action Publique 
(CTAP). Elle est chargée de 
favoriser un exercice concerté des 
compétences des collectivités 
territoriales, de leurs groupements 
et de leurs établissements publics.  

' L’affirmation des métropoles : 
Trois métropoles à « statut particulier » 
: la métropole du Grand Paris, la 
métropole de Lyon et la métropole 
Marseille-Aix-en-Provence. 
Neuf métropoles dites de « droit 
commun » : 6 communautés urbaines 
(Bordeaux, Lille, Nantes, Nice, 
Strasbourg, Toulouse) et 3 
communautés d’agglomération 
(Grenoble, Rennes, Rouen). 
Deux autres agglomérations en 
mesure de devenir métropole : Brest et 
Montpellier. 
 
 
 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
4'«'Demain,'la'métropole'»,'Communauté'
d’Agglomération'GrenobleGAlpes'Métropole,'
Grenoble':'septembre'2014,'43'pages.""
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Loi ALUR du 26 mars 2014  
 

La loi pour l’accès au logement et 
un urbanisme rénové (ALUR) fixe de 
nouvelles responsabilités aux EPCI 
dans les champs notamment de 
l’urbanisme et du logement. 
Elle précise les modalités de la prise 
de compétence PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) par la Métropole, et en 
particulier fixe l’obligation d’élaborer un 
PLU à l’échelle intercommunale. La loi 
positionne la métropole comme acteur 
unique de la lutte contre l’habitat 
indigne et confie de nouvelles 
responsabilités aux EPCI dans le 
champ de la gestion de la demande de 
logement social. Elle précise que les 
OPH (Offices Publics de l’Habitat) ne 
peuvent plus être rattachés à une 
commune membre d’un EPCI 
compétent en matière d’habitat. Et 
enfin, elle prévoit à compter du 1er 
juillet 2015, la fin de la mise à 
disposition des services déconcentrés 
de l’Etat pour l’instruction des 
autorisations d’occupation du sol. 
 
 
Projet de Loi NOTRe (Nouvelle 
Organisation Territoriale de la 
République)  

 
Dernier volet de la réforme 

territoriale, le texte du projet de Loi 
NOTRe a été adopté le 2 juin 2015 en 
deuxième lecture à l’Assemblée 
Nationale. Initialement, ce texte avait 
pour but de clarifier les compétences 
entre collectivités. Il vient renforcer les 
intercommunalités en augmentant 
leurs compétences. Au début, il était 
discuté d’augmenter le seuil de 5 000 
habitants à 20 000 pour la création 
d’un EPCI à fiscalité propre, or l’ancien 
seuil est maintenu. Cependant, des 
dérogations sont possibles pour les 
zones faiblement peuplées, les zones 
de montagne, les communautés 
récemment regroupées mais aussi 

lorsque leur projet de fusion a un 
périmètre minimum de 50 communes.5  

 
De plus, ce projet de loi permet de 
conforter les communes en les 
déterminant comme échelon de base 
de démocratie locale. Les 
départements sont centrés sur la 
solidarité sociale et territoriale, mais 
conserve également la compétence 
des collèges et de la voirie 
départementale, et les régions sont 
renforcées avec des leviers de 
développement économique, de 
transport et d’aménagement du 
territoire. 6  Les régions pourront 
coordonner les acteurs du service 
public de l’emploi avec l’Etat. En 
concertation avec les métropoles et les 
EPCI à fiscalité propre, les régions 
devront élaborer un schéma régional 
de développement économique, 
d’innovation et d’internationalisation 
(SRDEII).  Ce schéma permettra 
d’organiser les actions menées en 
matière d’aides aux entreprises.  
 
Si les motivations restent les mêmes 
entre ces différentes lois, il y a aussi 
des différences.  
L’Etat apparaît plus autoritaire. Le 
principe de volontariat pour constituer 
les métropoles a été remplacé par une 
obligation. Les EPCI rassemblant plus 
de 400 000 habitants, au sein d’une 
aire urbaine de plus de 650 000 
habitants, sont automatiquement 
transformés en métropole par décret 
au 1er janvier 2015. Les cadres sont 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
5'NEMARQ,'Christine.'«'Loi'NOTRe':'l’Assemblée'
adopte'sa'version'de'partage'des'compétences'».'
Maires#de#France,'avril'2015,'n°'323,'p.'10G11.'
6'Ministre'de'la'Décentralisation'et'de'la'Fonction'
Publique.'«'Projet'de'loi'NOTRe':'adoption'en'
première'lecture'à'l’assemblée'nationale».'
Ministère#de#la#Décentralisation#et#de#la#Fonction#
Publique,'mars'2015.'[En'ligne].'
http://www.actionGpublique.gouv.fr/projetGloiG
notreGadoptionGpremiereGlectureGaGlassembleeG
nationale'[Page'consultée'le'3'avril'2015].""
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imposés aux communes, et depuis la 
Loi RCT, elles ne peuvent plus se 
situer hors d’une intercommunalité.  
Le seuil démographique requis pour la 
création d’une métropole a été 
abaissé. La Loi RCT de 2010 exigeait 
un seuil de 500 000 habitants. Depuis 
la Loi Maptam, ce seuil a été abaissé à 
400 000 habitants. Cela a permis un 
assouplissement au niveau de la 
création. En dehors des métropoles 
« obligatoires », d’autres métropoles 
peuvent être créées. Si les deux tiers 
des communes membres d’un EPCI 
représentent la moitié de la population 
(ou inversement, si la moitié des 
communes membres représentent 
minimum les deux tiers de la 
population), l’EPCI peut se porter 
candidate à sa transformation en 
métropole.  
 

 
 
Figure 3 : Dates de création des métropoles 
(Source : Site internet du gouvernement 
français). 

 
 
 
 
 
 

1.2. CREATION DES 
METROPOLES  

 

 
 La France possèdera, à terme, 
un total de 14 métropoles. Une a été 
créée avant la loi MAPTAM, neufs ont 
été créées au 1er janvier 2015. Ce sont 
les métropoles de « droit commun ». 
Trois métropoles à statut particulier 
seront créées en 2016, sauf une seule 
(Lyon), qui a pris ses fonctions en 
même temps que les métropoles de 
droit commun. Enfin, deux 
agglomérations ont été en mesure de 
devenir des métropoles et ont été 
créées à l’application de la loi du 27 
janvier 2014. 
 
 
Trois métropoles à statut 
particulier :  

 
Les trois métropoles à statut 

particulier, que sont le Grand Paris, la 
métropole de Lyon et la métropole Aix-
Marseille-Provence, se distinguent des 
métropoles de droit commun par leurs 
spécificités en terme de poids 
économique, de taille et de situation7.  

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
7'GERBEAU,'Delphine.'«'Les'9'principales'
dispositions'de'la'loi'«'métropoles'»'dans'le'
détail'».'La#Gazette#des#Communes,'janvier'2014.'
[En'ligne].'
http://www.lagazettedescommunes.com/218245/
lesG9GprincipalesGdispositionsGdeGlaGloiGmetropolesG
dansGleGdetail/#'[Page'consultée'le'3'avril'2015].''
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Le Grand Lyon a été créé au 1er 
janvier 2015. La métropole du Grand 
Paris 8   et d’Aix-Marseille-Provence 9 
seront créées au 1er janvier 2016, avec 
des compétences élargies et un 
champ d’action correspondant aux 
besoins de leurs habitants. Leurs 
statuts et leurs compétences font 
encore l’objet de discussions.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
8'Site'internet'de'la'Métropole'du'Grand'Paris,'
Mission'de'préfiguration.'http://www.prefigG
metropolegrandparis.fr/'[Page'consultée'le'3'avril'
2015].'
9'Mission'interministérielle'pour'le'projet'
métropolitain'AixGMarseilleGProvence.'
http://www.mouvementGmetropole.fr/'[Page'
consultée'le'3'avril'2015].'

Neuf métropoles de droit commun 
 

Les métropoles de droit commun 
ont toutes été créées le 1er janvier 
2015 par application à la loi MAPTAM, 
sauf exception de la métropole de 
Nice, créée en 2012.10  
Ces neuf métropoles de « droit 
commun » sont la métropole de 
Rouen11, la métropole de Rennes12, la 
métropole de Lille13, la métropole de 
Nantes14, la métropole de Bordeaux15, 
la métropole de Strasbourg 16 , la 
métropole de Nice17, la métropole de 
Toulouse 18  et la métropole de 
Grenoble (cf. Annexe n°1). 

 
 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
10'SOTO,'José.'«'Douze'métropoles'font'leur'
premiers'pas'».'Maires#de#France,'janvier'2015,'n°'
320,'p.'28G29.'
11'Site'internet'de'la'métropole'de'Rouen.'
http://www.metropoleGrouenGnormandie.fr.'[Page'
consultée'le'10'avril'2015].'
12'Site'internet'de'la'métropole'de'Rennes.'
http://metropole.rennes.fr.'[Page'consultée'le'10'
avril'2015].'
13'Site'internet'de'la'métropole'de'Lille'
http://www.lillemetropole.fr/'[Page'consultée'le'
10'avril'2015].'
14'Site'internet'de'la'métropole'de'Nantes'
http://www.nantesmetropole.fr/'[Page'consultée'
le'10'avril'2015].'
15'Site'internet'de'la'métropole'de'Bordeaux.'
http://www.bordeauxGmetropole.fr/'[Page'
consultée'le'3'avril'2015].'
16'Site'internet'de'la'métropole'de'Strasbourg.'
http://www.strasbourg.eu/'[Page'consultée'le'10'
avril'2015].'
17'Site'internet'de'la'métropole'de'Nice.'
http://www.nicecotedazur.org'[Page'consultée'le'
10'avril'2015].'
18'Site'internet'de'la'métropole'de'Toulouse.'
http://www.toulouseGmetropole.fr'[Page'
consultée'le'10'avril'2015]."
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Deux autres agglomérations en 
mesure de devenir métropole  
 

Deux autres agglomérations ont 
été en mesure de devenir métropole, il 
s’agit de la métropole de Brest19 et de 
la métropole de Montpellier 20 . 
L’abaissement du seuil 
démographique imposé et 
l’assouplissement qui en découle, ont 
permis à d’autres EPCI de se porter 
candidats pour se transformer en 
métropole. Ils devaient compter au 
moins 400 000 habitants et contenir le 
chef-lieu de la région ; ou les EPCI 
devaient exercer une fonction centrale 
d’une zone d’emploi de plus de 
400 000 habitants qui exercent « des 
fonctions de commandement 
stratégique de l’Etat » et « un rôle en 
matière d’équilibre du territoire 
national » 21  (cf. Annexe n°2). La 
métropole de Brest ne répondait pas à 
la définition de base de la 
transformation en métropole, mais elle 
a pu bénéficier d’un choix en étant le 
centre d’une zone d’emploi de 400 000 
habitants.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
19'Site'internet'de'la'métropole'de'Brest.'
http://www.brest.fr'[Page'consultée'le'10'avril'
2015].'
20'Site'internet'de'la'métropole'de'Montpellier.'
http://www.montpellierGagglo.com'[Page'
consultée'le'10'avril'2015].'
21"Art.'L5217G1'du'Code'Général'des'Collectivités'
Territoriales"
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Focus sur la métropole grenobloise 
 

La métropole Grenobloise, située 
dans le sud-est de la France, est dans 
le département de l’Isère. Composée 
de 49 communes et d’environ 450 000 
habitants, dans une aire urbaine de 
plus de 675 000 habitants, c’est la 
deuxième métropole de la région 
Rhône-Alpes après Lyon. Le territoire 
de la métropole de Grenoble est 
organisé dans un environnement 
naturel important. Aux confluences du 
Drac et de l’Isère, les massifs de 
Belledonne, du Vercors et de la 
Chartreuse jouxtent la métropole. Elle 
se compose d’un territoire 
métropolitain très hétérogène avec des 
communes rurales, montagnardes, 
périurbaines et urbaines. 
Elle est considérée comme le premier 
pôle français de recherche derrière 
l’Ile-de-France. Elle est reconnue et 
est attractive de par son dynamisme 
économique et le potentiel de ses 
centres de recherche.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Figure 4 : Localisation de la métropole 
Grenobloise.  
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Pour la métropole grenobloise, c’est 
un nouveau processus de mutation. 
Elle a été classée « grande ville à 
potentiel européen » par la DATAR 
(Délégation interministérielle à 
l’aménagement du territoire et à 
l’attractivité régionale). Par rapport à la 
communauté d’agglomération, la 
métropole  est une forme plus intégrée 
d’intercommunalité.  
 
 
 
 

Figure 5: Composition de la métropole 
Grenobloise : les 49 communes et leur 
population (Source : Site internet de Grenoble-
Alpes Métropole). 

 
 
 
Il est important de rappeler le parcours 
de cette nouvelle métropole.  
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Figure 6 : Retour sur la construction de la 
métropole grenobloise (Source : Site internet 
de Grenoble-Alpes Métropole).  
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Cette métropole n’est pas dans le 
même cas de figure que Nantes ou 
Rouen, car elle doit intégrer de 
nouvelles compétences telles que la 
voirie.22 De plus, son ancien statut de 
communauté d’agglomération induit un 
niveau d’intégration de compétence 
beaucoup plus important lors de la 
transformation en métropole que les 
communautés urbaines, telles que 
Lyon. En effet, le Grand Lyon avait 
déjà intégré un grand nombre de 
compétence, en particulier la voirie. 
Egalement, il n’y avait aucune 
mutualisation entre la ville centre de 
Grenoble et les autres communes. Le 
travail d’intégration des nouvelles 
compétences au sein de la métropole 
grenobloise sera plus long et plus 
important que d’autres métropoles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
22'«'Les'futures'métropoles'dans'les'startingG
blocks'».'La#Gazette#des#Communes,#décembre'
2014,'n°'2247.'

1.3. L’ORGANISATION DU 
PASSAGE EN METROPOLE : 
INTEGRATION DES 
COMPETENCES 
METROPOLITAINES A 
GRENOBLE-ALPES 
METROPOLE 

 
Avant 2015, les élus 

communautaires ont dû, en 
concertation avec les 49 communes 
membres, définir de façon précise le 
périmètre de certaines compétences, 
les conditions de leur transfert, leur 
mode de gestion et le calendrier de 
mise en œuvre des politiques 
métropolitaines. Le périmètre des 
compétences de la métropole est 
fortement impacté par les évolutions 
législatives récentes. Le passage en 
métropole se traduit par la prise de 
compétences nouvelles, qui viennent 
se rajouter aux compétences déjà 
exercées par la métropole.  

 
Les différentes phases de travail 

 
En 2014 a eu lieu la préparation 

du passage en métropole. Il a fallu 
pour cela effectuer un bilan de la 
situation existante au sein des 49 
collectivités, et en particulier identifier 
les points stratégiques à aborder pour 
la constitution de la métropole. Un 
recensement de ce qu’il convient de 
capitaliser, d’abandonner ou de créer 
a dû être effectué. Un rapport 
synthétique de ce travail a été produit 
afin que le groupe politique engage sa 
réflexion.  
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Le troisième trimestre a défini les 
périmètres de compétences et le 
quatrième trimestre a ébauché un 
organigramme et a préparé les 
transferts de personnels.  
Le premier semestre 2015 est une 
période « d’iso-organisation », c’est-à-
dire que l’organisation se fait au fur et 
à mesure entre les communes 
membres et la métropole. Le 
deuxième semestre 2015 est le temps 
de la mobilité pour les postes vacants 
nécessaires à l’exercice des 
compétences métropolitaines.23  
Avant compter du 1er janvier 2017, la 
compétence relative à la gestion des 
routes classées dans le domaine 
public départemental, ainsi que leurs 
dépendances et accessoires, fera 
l’objet d’une convention entre le 
département et la métropole. Cette 
convention organisera le transfert de 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
23'GrenobleGAlpes'Métropole.'«'Calendrier'du'
passage'en'Métropole'».'La#lettre#de#la#mission#
Métropole.'Grenoble':'décembre'2014,'n°'3,'p.'11'

cette compétence ou précisera les 
modalités d’exercice par le 
département en cohérence avec les 
politiques mises en œuvre par la 
métropole. A défaut de convention, la 
compétence sera transférée de plein 
droit.24 
 
Dispositifs de pilotage  

 
Des dispositifs de pilotage ont 

été mis en place afin de mener à bien 
ce passage en métropole.  
Des groupes techniques devaient 
établir un bilan de l’existant et poser 
les questions, sur lesquelles les élus 
doivent se déterminer et élaborer des 
scénarios.  
 
Figure 7 : Dispositif de pilotage pour le 
passage en métropole de Grenoble-Alpes 
Métropole (Source : Note interne, Grenoble-
Alpes Métropole).  

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
24'GrenobleGAlpes'Métropole':'Direction'Générale'
Déléguée'aux'Ressources'et'Direction'des'affaires'
juridiques'services'juridique.''«''La'loi'MAPAM'du'
27'janvier'2014.'Le'volet'Métropole.'».'Note#
interne.'Grenoble':'février'2014,'13'pages.'
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Quand le travail des groupes 
techniques a été achevé, les groupes 
politiques devaient définir les contours 
des compétences pour en discuter en 
conférence des maires et l’adopter en 
Conseil de Communauté le 7 
novembre et 19 décembre 2014.  
 
Ce dispositif de pilotage a porté sur 
sept thèmes distincts :  
' l’eau et les énergies, 
' les espaces publics, la voirie et les 

déplacements (thème que l’on 
développera plus en détail par la 
suite), 

' l’économie et l’emploi,  
' la territorialisation de l’action 

publique,  
' les ressources et la mutualisation,  
' l’urbanisme et l’aménagement,  
' la politique de la ville, du logement 

et des solidarités. 
 
 
Transfert de bien, de personnels 

 
Des dispositions relatives aux 

transferts de biens et de personnels 
ont été prises. Les biens et droits à 
caractère mobilier ou immobilier des 
communes sont mis à la disposition de 
la métropole, puis transférés en pleine 
propriété à titre gratuit, au plus tard 
dans un délai d’un an après la 
première réunion du conseil de la 
métropole.  
Le transfert de compétences d'une 
commune à la métropole entraîne le 
transfert du service ou de la partie de 
service chargé de sa mise en œuvre. 
Concernant les fonctionnaires 
territoriaux et agents territoriaux non 
titulaires, qui remplissent en totalité 
leurs fonctions sur une compétence 
transférée, sont automatiquement 
transférés à la métropole. Ceux 
exerçant pour partie seulement, sur 
une compétence transférée, peuvent 

être transférés s’ils le veulent. Par 
exemple, cela concerne les petites 
communes où le service public est 
polyvalent. Un agent peut aussi bien 
faire du balayage, qui est compétence 
« propreté urbaine » non transférée, 
que de boucher des nids de poule, 
attaché à la compétence « voirie » 
transférée à la métropole.  

 
 

La loi MAPTAM distingue trois 
catégories de biens qui seront 
transférées dans le patrimoine 
métropolitain. La première catégorie 
comprend les biens qui appartiennent 
aux communes et qui sont nécessaires 
à l’exercice des nouvelles 
compétences de la métropole. La 
deuxième catégorie représente les 
biens propres à la Métro. Enfin la 
troisième catégorie englobe les biens 
mis par les communes à disposition de 
la métropole lors des transferts de 
compétences antérieurs.  
Pour les deux dernières catégories, le 
transfert de propriété de ces biens à la 
métropole s’opère de plein droit depuis 
le passage en métropole au 1er janvier 
2015. Les biens communaux sont mis 
à disposition de la métropole durant 
l’année 2015, puis deviendront 
propriété de cette dernière en 2016 
(un an après la première réunion du 
conseil de la métropole).  
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Figure 8 : Transferts de personnels (Source : 
Note interne, Grenoble-Alpes Métropole). 

  
 Conventions de gestion   
 

Afin d’assurer la continuité et la 
sécurité des services publics relevant 
désormais de la Métropole, il a été 
important d’adapter l’organisation des 
services. Dans l’attente de la mise en 
place définitive de l’organisation, du 
budget et des services opérationnels 
de la métropole, il est important que la 
métropole puisse, à titre transitoire, 
s’appuyer sur l’expérience de gestion 
de ces services par les communes. En 
effet, ces dernières sont les mieux à 
même d’assurer les impératifs de 
sécurité et de continuité des services 
publics. 
« La communauté urbaine peut 
confier, par convention avec la ou les 
collectivités concernées, la création ou  

 
 
 
 
 
 
la gestion de certains équipements ou 
services relevant de ses attributions à 
une ou plusieurs communes 
membres… » (Art. L.5215-27 du code 
général des collectivités territoriales, 
applicable aux métropoles par renvoi 
de l’article L.5217-7 du même code). 

Ces conventions sont mises en place 
entre la métropole et les communes, 
pour l’année 2015, afin de confier la 
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gestion de certains services publics le 
temps qu’une organisation 
métropolitaine se mette en place. Cela 
permet de maintenir, pour les 
habitants, un niveau de service optimal 
pendant la phase de transfert (cf. 
Annexe n°3 et 4). Les services 
concernés sont la voirie, l’urbanisme et 
la planification, le chauffage urbain, le 
développement économique, l’habitat-
logement, le tourisme et la défense 
extérieure contre l’incendie. En ce qui 
concerne par exemple, le service 
« voirie », ses missions essentielles 
sont, entre autres, l’entretien des 
voiries, des espaces publics et de 
déplacements (réfection des enrobés, 
traitement des nids de poules, 
ouvrages d’art..), l’entretien des 
accessoires de voiries (feux de 
signalisation, bancs, réfection du 
marquage au sol, vérification et 
entretien des équipements de sécurité, 
espaces verts d’accompagnement de 
la voirie, entretien des fossés, 
désherbage …), les interventions 
d’urgence,  celles nécessaires à la 
continuité du service public ou du 
domaine public.  
Les services comprennent l’ensemble 
des moyens matériels et humains 
nécessaire à leur exécution. Pendant 
cette période d’un an, la métropole 
prend en charge le financement 
intégral des dépenses nécessaire à la 
mise en œuvre et à l’exploitation des 
services concernés sur les gros 
entretiens et les travaux. Les 
dépenses nécessaires à la gestion et 
au fonctionnement courant sont, quant 
à elle, prises en charge par les 
communes et remboursées par la 
métropole chaque mois. La commune 
continue d’assurer la gestion de tous 
les contrats en cours et prends toutes 
les décisions quant au fonctionnement 
et la gestion des services concernés. 
Si un nouveau contrat ou convention, 
dont le terme est plus tardif que la fin 
de la convention, doit être 

nécessairement signé au cours de 
celle-ci, la commune doit informer la 
métropole en lui communiquant le 
projet. A compter de la date de 
transmission, la métropole dispose 
d’un délai de quinze jours pour s’y 
opposer.  
 
Techniquement, la commune fait 
établir un devis et saisit la métropole. 
Cette dernière vérifie que cette 
intervention s’inscrit dans le cadre des 
missions confiées à la commune par la 
convention de gestion et délivre une 
autorisation de lancement 
d’intervention.  
La commune reçoit ensuite une facture 
de la réalisation des travaux. Elle la 
contrôle et la vise au titre du « service 
fait », puis mandate les sommes dues. 
La métropole délivre ensuite un 
certificat administratif autorisant le 
paiement.  
 
 
Mutualisation  

 
La mutualisation d’un service est 

une formule consistant à partager 
l’activité d’un seul et même service 
entre une commune et un groupement 
ou entre un groupement et plusieurs 
communes. Contrairement aux 
transferts de compétences, l’exécutif 
local conserve son droit de regard et 
son pouvoir décisionnel inhérent sur le 
domaine exercé. Cette mutualisation 
se distingue de la prestation de service 
car elle n’est pas soumise au code des 
marchés. De plus, il y a un partage 
d’un même service par deux 
exécutifs.25  

 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
25'GrenobleGAlpes'Métropole.'«''Vers'une'
métropole'grenobloise'».'Note#interne.'Grenoble':'
juin'2014,'31'pages.'
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Figure 9 : Dispositif de mutualisation (Source : 
Note interne, Grenoble-Alpes Métropole). 

 
 

 
 
La métropole a pour projet de désigner 
des coordinateurs territoriaux, qui 
assureront l’interface entre la 
Métropole et les communes. Ils seront 
en charge des conférences territoriales 
et de la coordination de l’intervention 
de la plateforme de services aux 
communes. Par ailleurs, les services 
techniques seront organisés en 
secteurs, placés sous l’autorité de 
directeurs techniques territoriaux.  
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1.4. CADRE TECHNIQUE : 
COMPETENCES 
TRANSFEREES  

 
 
 

La loi MAPTAM renforce le rôle 
des métropoles et précise leur statut 
en amorçant une vraie clarification de 
l’exercice des compétences au niveau 
local et en donnant aux territoires des 
compétences accrues. Les métropoles 
récupèrent une partie des 
compétences des communes, mais 
peut aussi récupérer des compétences 
du département, de la région et de 
l’Etat.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Compétences de plein droit 
 

La loi précise six blocs de 
compétences de plein droit exercés en 
lieu et place des communs membres. 
Les compétences déjà exercées et les 
nouvelles compétences transférées 
seront présentées séparément.  
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Figure 10 : La métropole à la loupe (Source : 
Métroscope n°112 « Entrez en métropole ! », 
janvier-février 2015) 
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L’Etat, les régions et les départements 
peuvent aussi déléguer certaines de 
leurs compétences par convention aux 
métropoles.  
 
 
Compétences issues du 
département : 

 
Les conventions passées avec le 

département peuvent se faire à la 
demande de celui-ci ou de la 
métropole. Elles permettent à la 
métropole d’exercer, à l’intérieur de 
son périmètre, une partie ou toutes les 
compétences à la place du 
département. Ces compétences, au 
nombre de huit, concernent, entre 
autre, l’attribution des aides aux 
logements, les missions d’action 
sociale, le programme d’insertion, les 
aides aux jeunes en difficulté, les 
zones d’activités et la promotion des 
activités économiques. Elles englobent 
également le développement 
économique, la gestion des collèges, 
le tourisme, la gestion des 
infrastructures sportives, ainsi que la 
gestion des routes classées dans le 
domaine public routier départemental 
avec leurs dépendances et 
accessoires.  
A compter du 1er janvier 2017, la 
compétence « voirie départementale » 
sera transférée de plein droit à la 
métropole. Avant la date escomptée, 
cette dernière peut faire l’objet d’une 
convention entre le département et la 
métropole, afin d’organiser son 
transfert.  
 
 
Compétences issues de la région :  

 
Une convention peut aussi être 

passée entre la région et la métropole 
sur deux compétences : la gestion des 
lycées et le développement 
économique.  
 

Compétences issues de l’Etat :  
 

Si la métropole dispose d’un 
Programme Local de l’Habitat 
Exécutoire, une convention peut être 
faite entre celle-ci et l’Etat afin de 
déléguer six de ses compétences : 
l’attribution des aides à la pierre, la 
garantie du droit à un logement décent 
et indépendant, la mise en œuvre de 
la procédure de réquisition avec 
attribution, la gestion des conventions 
d’utilité sociale, la délivrance aux 
organismes d’HLM des agréments 
d’aliénation de logements, ainsi que la 
gestion de la veille sociale, de 
l’accueil, de l’hébergement et de 
l’accompagnement au logement de 
toute personne ou famille sans 
domicile et éprouvant des difficultés 
particulières d’accès au logement en 
raison de l’inadaptation de ses 
ressources ou de ses conditions 
d’existence.  
A la demande de la métropole, l’Etat 
peut aussi transférer les compétences 
en matière de gestion de grands 
équipements et infrastructures. Ce 
transfert opéré à titre gratuit et ne 
donnant lieu au paiement d’aucune 
indemnité ou taxe, ni d’aucun droits 
salaires et honoraire. On peut aussi 
transférer la gestion des logements 
étudiants et des foyers de jeunes 
travailleurs. Ces transferts se font par 
décret.  
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Figure 11 : Possibles délégations par l’Etat, la 
Région ou le Département (Source : Gre.mag 
n°2, décembre-janvier 2015, p. 22-23).  
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2. METHODES DE TRAVAIL ET ORGANISATIONS  

 

 

 

2.1. DELIBERATIONS 
 
La loi MAPTAM inscrit de plein 

droit les différents blocs de 
compétence transférés à la métropole. 
Cependant, leurs contours restaient à 
préciser, au plus tard deux ans après 
l’entrée en vigueur du décret 
prononçant la création de la 
métropole.  
A Grenoble-Alpes Métropole, des 
débats ont eu lieu lors d’instances 
politiques, telles que des commissions 
thématiques et des conférences des 
maires. Ces instances ont abouti sur 
une délibération-cadre du 4 juillet 
2014, prise le 7 novembre 2014. Cette 
dernière précise les contours des 
compétences transférées.  
Nous appuierons notre réflexion sur la 
compétence des « espaces publics, de 
la voirie et des déplacements ». 26   

 
Contour des compétences 
 

Par la délibération-cadre, les 
compétences transférées ont pu être 
définies.  
En matière d’aménagement de 
l’espace métropolitain, la métropole 
doit organiser la mobilité, mais aussi la 
création, l’aménagement et l’entretien  
""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
26"GrenobleGAlpes'Métropole.'«'Métropole':'où'en'
estGon'?'».'La#lettre#de#la#mission#Métropole.'
Grenoble':'octobre'2014,'n°'2,'p.'4G5'
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de la voirie et des espaces publics 
dédiés à tous modes de déplacements 
urbains, ainsi que leurs ouvrages 
accessoires. Les parcs et aires de 
stationnement, la signalisation, sont 
parmi d’autres certaines des 
compétences transférées (cf. Annexe 
n°5). 
 
Les voies, espaces, ouvrages et 
accessoires qui font l’objet du transfert 
sont définies de manière détaillée 
dans une note d’information associée 
à la délibération-cadre (cf. Annexe 
n°6). Sont transférés toutes les voies, 
espaces et ouvrages dédiés aux 
déplacements et aux stationnements 
de tous les modes, dont l’emprise 
s’étend de « façade à façade » en  

Figure 12 : Proposition du périmètre transféré 
(Source : groupe politique de la thématique 
« espace public, voirie et déplacement » de 
Grenoble-Alpes Métropole). 

milieu urbain et jusqu’aux accotements 
et fossés en zone urbanisée. Les 
accessoires de voirie, les mobiliers et 
équipements implantés sur l’emprise 
des voies, espaces et ouvrages, sont 
aussi transférés. Ceux-ci ne 
comprennent pas les équipements de 
propreté urbaine et d’éclairage public 
ainsi que les accessoires à vocation 
esthétique. Les voiries communales 
ouvertes à la circulation publiques sont 
transférées. Celles-ci comprennent 
aussi les rues piétonnes, les zones 
apaisées (zones 30, de rencontre), et 
les aires piétonnes. Les chemins 
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ruraux sont aussi transférés ainsi que 
les cheminements, sentiers et 
ouvrages (passerelles, escaliers, etc.), 
les espaces publics, places publiques 
et aires de stationnement. Les 
espaces privés communaux peuvent 
faire l’objet d’une analyse au cas par 
cas. 
Les éléments de consistance des 
voies et espaces publics transférés 
sont, entre autres, les chaussées, 
trottoirs, accotements et fossés ; mais 
aussi divers ouvrages nécessaires à la 
conservation et à l’exploitation de la 
route, ainsi qu’à la sécurité des 
usagers : les ouvrages d’art (murs de 
soutènement, ponts, tunnels, 
passerelles), bandes et pistes 
cyclables.  
 
Ces compétences ont été prises au 1er 
janvier 2015. Un élargissement 
éventuel à l’éclairage public, la viabilité 
hivernale, la propreté urbaine ou les 
espaces verts pourront faire l’objet de 
débats ultérieurs. Les techniciens 
proposaient un scenario avec un 
transfert le plus large possible, mais ce 
n’est pas ce qui a été retenu par les 
élus.  
 
Cinq périmètres avaient été proposés 
par les techniciens aux élus. 
Le premier périmètre était le périmètre 
« à minima » avec entretien simple. 
C’est le périmètre de base, de façade 
à façade.  
Le deuxième périmètre comprenait le 
périmètre de base et la viabilité 
hivernale.  
Le troisième périmètre ajoutait le 
transfert des pouvoirs de police de la 
circulation et du stationnement.  
Le quatrième périmètre additionnait le 
périmètre « à minima » avec la viabilité 
hibernale, le transfert des pouvoirs de 
police de la circulation et du 
stationnement et l’éclairage public 
(lampadaires) + illuminations.  

Le cinquième périmètre englobait tous 
les périmètres en ajoutant les espaces 
verts hors emprises de la voirie, tels 
que les parcs, l’entretien « complet » 
de la voirie et la propreté urbaine.  
 
L’éclairage public relève de la 
commune au titre du pouvoir de la 
police générale du maire (sureté et 
commodité de passage), en tant 
qu’élément constitutif de la voirie (en 
théorie, uniquement pour ce qui est 
nécessaire et indispensable à 
l’exploitation de la voirie). Les élus ont 
décidé de ne pas récupérer cette 
compétence.  
La viabilité hivernale (déneigement), 
les panneaux électroniques d’affichage 
libre ou d’informations municipales, les 
bacs à fleurs et tout aménagement 
d’embellissement et accessoires à 
vocation esthétique (espaces verts), 
les mobiliers et  équipements de 
propreté urbaine (poubelles), les 
monuments et aménagement 
commémoratifs, les sanitaires publics 
sur l’emprise de la voirie, les bornes 
d’eau potables, fontaines et bassins, 
les voiries privées, nationales et 
départementales sont des éléments 
qui reste aux communes, aux 
départements ou à l’Etat.  
Si une modification, pour ajout d’une 
de ces compétences, a lieu, elle sera 
soumise à approbation, par 
délibérations concordantes des 
communes membres, selon les 
modalités prévues par l’Article L. 5211-
17 du CGCT (Code Général des 
Collectivités Territoriales).  
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2.2. GROUPE TECHNIQUE 
« ESPACE PUBLIC, VOIRIE ET 
DEPLACEMENTS »  

"
Le groupe thématique « espace 

public, voirie et déplacements » est 
l’un des sept groupes thématiques 
ciblés sur les principaux champs 
concernés par l’évolution des 
compétences. Il fait partie du dispositif 
de pilotage qui a permis aux élus de 
disposer d’éléments utiles à la 
décision concernant la prise en charge 
de ces nouvelles compétences et de 
préciser les objectifs, les moyens 
stratégiques nécessaires et de valider 
l’organisation de la métropole. Les 
communes ont été invitées à participer 
à ces groupes de travail. 
Afin de prendre la mesure des 
transferts de compétence en matière 
d’aménagement de l’espace 
métropolitain, ce groupe thématique 
comprend un groupe politique 
composé d’élus, et un groupe 
technique composé de techniciens. 
Les techniciens, qui sont volontaires, 
réfléchissent sur la transformation du 
passage en métropole. De plus, des 
personnes ressources sur les champs 
de la voirie, des déplacements et de 
l’espace public sont présents afin 
d’apporter un avis, une expertise ou 
des conseils sur les sujets traités.  

 
Déroulement et différentes phases 
de travail 
 

Ce groupe technique se déroule 
en trois phases distinctes.  
La première phase a consisté à 
effectuer un bilan de la situation 
existante au sein des collectivités 

constituant la métropole. Cela a 
permis d’identifier ce qu’il a convenu 
de capitaliser, d’abandonner ou de 
créer, ainsi que les principales 
questions à résoudre.  
Ces questions concernent la définition 
précise de l’espace transféré, c’est-à-
dire qu’il a fallu faire la distinction entre 
les chaussées, les trottoirs, les 
espaces verts, etc. Les transferts 
fonciers, les impacts budgétaires et 
humains, et les transferts des contrats, 
conventions ou marché, sont aussi 
abordés lors de ce groupe technique. 
D’autres questions se sont aussi 
posées concernant, entre autres, la 
viabilité hivernale, les pistes cyclables, 
le stationnement, la propreté urbaine, 
la cohérence des lignes de transport, 
etc.  
La deuxième phase a été de produire 
un rapport synthétique de ce travail, 
qui a permis au groupe politique 
d’engager sa réflexion. 
La troisième phase est d’assister 
techniquement et matériellement le 
pilote du groupe politique dans 
l’organisation des réunions, la 
rédaction des comptes rendus, et de la 
note d’enjeux qui est soumis au comité 
politique.  
 
 
Organisation et thématiques 
 

C’est dans ces groupes 
thématiques que le transfert de 
personnel s’est construit. Chaque 
groupe a identifié les compétences 
donnant lieu à un transfert total des 
agents des communes, ou celles 
donnant lieu à une mutualisation entre 
les communes et la métropole.  
 
Les groupes de travail ont été 
organisés de manière équilibrée entre 
les communes et la métropole, avec 
des échanges réguliers lors de 
réunion. Le groupe est non exhaustif, 
mais représente les différentes strates 
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de communes et de typologies de 
communes. Certaines petites 
communes n’ont pas la possibilité de 
participer physiquement au groupe de 
travail. C’est pourquoi, des contacts et 
échanges sont organisés afin d’obtenir 
leur contribution.  
Lors des réunions, un ordre du jour, 
une feuille de présence et un compte 
rendu sont faits systématiquement, et 
transmis au groupe politique concerné.  
 
Le groupe technique s’articule autour 
d’une certaine organisation interne. 
Environ une fois par mois, une réunion 
de groupe technique en formation 
plénière à lieu, où tous les acteurs 
sont convoqués. Toutes les semaines, 
un groupe technique restreint se 
réunit, ainsi que des sous-groupes 
techniques sur des thèmes 
particuliers. Le groupe technique 
restreint a pour vocation d’acquérir 
rapidement des compétences et 
d’identifier les différentes sous-
thématiques afin de diagnostiquer la 
situation globale dans un souci 
opérationnel.  
Trois sous-groupes de travail ont été 
créés. Ils concernent l’aménagement 
des infrastructures et accessoires de 
la voirie ; l’occupation du domaine 
public, le stationnement et les 
déplacements ; et l’exploitation et la 
proximité.   
 
 
Sous-groupes et personnes 
associées 
 

Le premier sous-groupe, 
concernant l’aménagement des 
infrastructures et accessoires de la 
voirie, a pour objectif d’étudier le 
périmètre physique des voies et objets 
transférés à la métropole. Les travaux 
de ce sous-groupe s’organisent autour 
des thèmes des infrastructures 
urbaines et des accessoires de la 
voirie et des études techniques 

préalables, la programmation, la 
création, l’aménagement et le gros 
entretien.  
Le travail de ce sous-groupe laisse 
apparaître une grande diversité 
d’objets et de surfaces qui étaient 
gérées par les communes.  
 

Figure 13 : Exemple concrets de l’emprise 
transférée (Source : Grenoble-Alpes 
Métropole).  
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Afin d’illustrer les différentes réunions, 
des exemples existants de 
configuration de la voirie et de ses 
accessoires ont été analysés afin de 
mettre en évidence les enjeux liés au 
transfert de compétence.  
 
Sont matérialisés en rose le travail 
itératif et d’interprétation sur les 
ajustements de la loi MAPTAM. Les 
chaussées, accotements, fossés, 
talus, arbres d’alignements, 
signalisation horizontale sont 
transférés ; mais aussi les passages 
piétons, cheminements piétons 
bandes cyclables, jalonnements 
cyclables, horizontale sont transférés ; 
mais aussi les passages piétons, 
cheminements piétons bandes 
cyclables, jalonnements cyclables, 
espaces publics, plaques de rue, etc. 
En revanche, les fontaines, 
monuments historiques, poubelles, 
etc. ne sont pas transférés à la 
métropole.   

Le deuxième sous-groupe de travail 
concerne l’occupation du domaine 
public, le stationnement et les 
déplacements. Son objectif a été 
d’étudier les questions de transfert des 
pouvoirs de police du maire liés à la 
mobilité, les enjeux de gestion de 
l’occupation du domaine public, mais 
aussi l’ensemble des sujets, de façon 

plus globale, en lien avec les politiques 
de déplacements tous modes. On peut 
citer les sujets étudiés autour du 
stationnement, la gestion des 
autorisations d’occupation du domaine 
public, des déclarations de travaux 
(DT) et des déclarations d’intention de 
commencement de travaux (DICT), la 
gestion dynamique des réseaux. De 
plus, les travaux du sous-groupe 
portent aussi sur les études 
déplacements/mobilité, les autres 
services de mobilité, la logistique 
urbaine et les études et outils de 
gestion.  
Ces deux premiers sous-groupes ont 
eu pour objectif de s’interroger sur ce 
qui est transféré de fait, ce qui peut 
être transférer et ce qui n’est pas 
transférable.  
 
 
 
Figure 14 : Emprise du transfert (Source : 
Grenoble-Alpes Métropole). 

 
Ce schéma permet de dresser une 
synthèse non exhaustive de ce qui est 
transféré : les voiries et leurs 
accessoires, tels que les chaussées, 
les trottoirs, les voies de bus, les 
fossés, les tunnels, les panneaux, les 
clôtures, etc. 
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Le troisième sous-groupe, concernant 
l’exploitation et la proximité, doit 
analyser les problématiques 
d’entretien courant de l’espace public 
transférable à la métropole, mais aussi 
les problématiques de gestion des 
usagers, de la relation citoyenne, de la 
gestion urbaine de proximité en lien 
avec les questions de territorialisation. 
Les différents travaux de ce sous-
groupe portent sur le nettoyage 
courant de la voirie, les ramassages 
des encombrants et spécifiques 
(nettoyer les rues après les festivités 
par exemple), le déneigement, le 
ramassage des feuilles et l’enlèvement 
des tags. Ce sous-groupe s’interroge 
surtout sur les moyens humains et leur 
organisation, mais aussi sur les 
moyens budgétaires, les contrats, les 
conventions et les marchés. Les 
moyens mobiliers et immobiliers, ainsi 
que les éventuels impacts fonciers. 
Cela concerne par exemple les 
véhicules ou les locaux servant au 
fonctionnement de l’exploitation. Les 
travaux de ce sous-groupe portent 
aussi sur la gestion des limites entre le 
domaine métropolitain, le domaine 
communal et le domaine privé à usage 
du public. Par exemple, cela concerne 
les espaces verts. Enfin, une attention 
est aussi apportée sur les enjeux 
d’amélioration du cadre de vie et de la 
proximité.  
C’est ici que la notion d’intervention 
intervient. Trois types peuvent être 
identifiés.  
Le premier type représente les 
interventions « d’urgence », qui 
nécessitent une grande réactivité, pour 
assurer la mise en sécurité des 
populations. Les équipes doivent être 
polyvalentes et équipées afin de faire 
face aux problèmes rencontrés sur le 
terrain.  
Le deuxième type concerne les 
interventions « programmées », qui 
requièrent des équipes plus 

spécialisées, telles que des 
électriciens ou des maçons, et une 
commande de matériel peut être 
nécessaire. Le temps d’intervention 
est plus long.  
Et le troisième type relève des 
interventions « planifiées », qui 
représentent les gros travaux ou un 
plan pluriannuel d’investissements.  
Ces différentes équipes peuvent être 
basées dans des lieux géographiques 
différents afin d’éviter des pertes de 
temps en déplacement et de réduire 
les délais de réponse. Ces réflexions 
amènent à poser la question de la 
territorialisation.  

Le groupe technique avait proposé 
deux principes, qui peuvent être 
envisagés : en fonction de la densité 
de population ou du temps 
d’intervention. Le principe par densité 
de population fonctionne bien dans les 
zones urbaines. Cela représente des 
pole de 30 000 à 50 000 habitants. Le 
principe par temps d’intervention est 
plutôt pour les secteurs ruraux ou 
montagnards. On peut se baser sur un 
temps de 30 ou 45 minutes. Un outil 
commun et de partage de gestion des 
interventions est apparu nécessaire, 
afin que la demande d’intervention 
d’un usager puisse être traitée par la 
structure compétente de manière 
cohérente et équitable sans que celui-
ci n’ait à se préoccuper de 
l’organisation entre la métropole et les 
communes.  
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Figure 15 : Projet non définitif de la 
territorialisation et sectorisation (Source : 
Grenoble-Alpes Métropole). 
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Cet outil devra assurer la traçabilité 
des demandes, être communiquant 
pour informer la situation de la 
demande, disposer d’une possibilité de 
validation lors du cheminement d’une 
demande ; mais aussi comptabiliser le 
temps de travail (pour les agents 
assurant des missions à la fois 
métropolitaine et communale), être 
simple d’utilisation et surtout gérer 
automatiquement les répartitions de 
secteurs d’intervention, que ce soit par 
secteur géographique ou fonctionnel. 
Cependant il est important d’avoir une 
attention particulière lors de la 
définition de la sectorisation des 
services techniques. Il faut garder une 
taille « humaine » pour les secteurs 
d’intervention afin de garantir une 
bonne connaissance du terrain et 
fluidifier le management des équipes 
de proximité. Il faut prendre en compte 
la localisation des centres techniques 
existants et leur capacité aux 
réflexions. Enfin il est aussi important 
de s’affranchir des limites communales 
pour le découpage du territoire par 
secteur afin de créer une culture 
commune. La ville-centre, Grenoble, 
peut être intégrée dans différents 
secteurs. 
 
Le projet de territorialisation et de 
sectorisation n’est à ce jour pas 
définitif. La métropole serait découpée 
en quatre territoires (« Grand-Sud », 
« Sud », « Nord-Est » et « Nord-
Ouest ») et dix secteurs.  
 
Les représentants de ces trois sous-
groupes sont des techniciens, 
d’environ 32 communes et des 
techniciens de la Métro et du SMTC 
(Syndicat Mixte des Transports en 
Commun), qui interviennent dans les 
domaines de la mobilité et des 
transports. On peut citer entre autres 
des secrétaires généraux, des DGS 
(Directeur General des Services), des 
DGA (Directeur Général 

d’Administration), des DST (Directeur 
des Services Techniques), des 
responsables de service voirie, etc. Il a 
été souhaité d’ouvrir la participation du 
groupe technique restreint et des 
sous-groupes de travail aux 
techniciens afin de mieux prendre en 
compte la représentativité des 
collectivités. De plus, afin de mieux 
appréhender les particularités des 
communes, le groupe technique 
restreint a proposé une visite de 
terrain afin d’échanger avec les maires 
et techniciens des villes qui le 
souhaitaient. Cette visite de terrain a 
eu lieu en mars 2014 avec les 
communes de Murianette, Meylan, 
Proveysieux, Le Sappey-en-
Chartreuse et Grenoble.  
 

 
Figure 16 : Situation de la visite de terrain sur 
les communes de Murianette, Meylan, 
Proveysieux, Le Sappey-en-Chartreuse et 
Grenoble. 
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Cette visite de terrain a permis de 
mettre en évidence certains enjeux 
concernant, entre autres, le devenir du 
personnel technique, l’organisation du 
déneigement, mais aussi l’enjeu fort 
de la proximité et de la vie 
quotidienne, les limites entre le privé et 
le public.  

 
Un benchmarking a été réalisé sur les 
sujets de l’organigramme, les effectifs, 
le budget, les objets transférés, 
l’occupation du domaine public, les 
pouvoirs de police, etc. Des contacts 
ont déjà été pris auprès de quelques 
métropoles, telles que Lyon, Nantes, 
Lille, Strasbourg, Rouen ou Toulouse.  
Une assistance juridique est aussi 
menée en parallèle par le service 
juridique de la Métro. Ce dernier a 
produit différentes notes d’analyse sur 
des sujets en lien avec les thèmes des 
travaux du groupe technique, tels que 
les droits et obligations attachés au 
gestionnaire et au propriétaire de la 
voirie (cf. Annexe n°7) ou encore la 
précision de la gestion des espaces 

verts situés dans l’emprise de la voirie 
ou sur les espaces publics 
métropolitains (cf. Annexe n°8). 
 
 
Sous chantier gestion et propriété 
 

Depuis le 1er janvier 2015, la 
métropole exerce, en lieu et place des 
communes, un certains nombres de 
compétences. A ce sens, elle dispose 
de l’ensemble des biens nécessaires à 
l’exercice de ces compétences. Ces 
biens et droits sont transférés dans le 
patrimoine de la métropole au plus 
tard un an après la date de la première 
réunion du conseil de la métropole, et 
sont ensuite transféré en pleine 
propriété, soit le 13 février 2016.  
 
 
 
 
 
Figure 17 : Transferts de biens (Source : La 
Métro/service juridique – Annexe de la note n° 
1SJ14VM009). 
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D’un point de vue général, la 
métropole possède tous les pouvoirs 
de gestion, assure le renouvellement 
des biens mobiliers et autorise 
l’occupation des biens remis, par la 
délivrance d’AOT (autorisation 
d’occupation temporaire) ou la 
conclusion de baux, et en perçoit les 
fruits et produits, tels que les loyers, 
les redevances ou les intérêts. De 
plus, la métropole doit agir en justice 
en lieu et place du propriétaire. Elle 
procède aux travaux de reconstruction, 
démolition, surélévation, etc. La 
métropole remplace aussi les 
communes dans l’exécution de tous 
les contrats (emprunts, marchés, 
contrats de maintenance, concessions, 
attributions en dotation, etc.). 

Depuis le 1er janvier 2015, la 
métropole est gestionnaire du domaine 
public routier, imprescriptible et 
inaliénable. Dans le cadre de la 
compétence « voirie », la répartition 
des compétences entre le gestionnaire 
et le propriétaire est différentes pour 
chaque procédures mises en œuvre 
sur le domaine public routier : 
classement, déclassement, 
alignement, enquête publique, voies 
de lotissements, servitudes de voirie, 
délivrance des autorisations 
d’occupation du domaine public 
routier, entretien des voies.  
 
Pour les procédures suivantes, la 
métropole ne deviendra compétente 
qu’en 2016 :  
- Le classement est l’acte 
administratif qui confère à un chemin 
le caractère de voie communale. Ce 
n’est qu’une simple formalité 
administrative qui constate 
l’appartenance de ce bien au domaine 
public. Le classement fait l’objet d’une 

délibération prise par la collectivité 
propriétaire du chemin. Par exemple, 
un chemin rural (domaine privé de la 
commune) peut être classé (domaine 
public) si cela présente un intérêt 
comme la création ou l’ouverture d’une 
voie. 
- Le déclassement est l’acte 
administratif qui retire à une voie son 
caractère de voie communale et la 
passe dans le domaine privé de la 
commune qui est aliénable. Le 
déclassement se fait par délibération 
prise par la collectivité propriétaire de 
la voie. Préalablement, il est 
nécessaire de constater sa 
désaffectation à la circulation. Par 
exemple, une voie communale peut 
être déclassée après constat de sa 
désaffectation d’usage par le public. 
En étant déclassée, et donc dans le 
domaine privé de la commune, cette 
voie peut s’apparenter à un chemin 
rural (qui est aliénable). Cela veut dire 
que celui-ci peut être vendu.  
- L'alignement correspond à la 
détermination de l'implantation des 
constructions par rapport au domaine 
public. Il est fixé par un plan 
d’alignement ou un alignement 
individuel délivré au propriétaire privé 
qui en fait la demande. La publication 
d’un plan d’alignement attribue de 
plein droit, à la collectivité propriétaire 
de la voirie, le sol des propriétés non 
bâties dans la limité déterminée. Si 
des propriétés sont bâties sur ce sol, 
celui-ci est attribué à la collectivité dès 
la destruction du bâtiment. Pour 
l’année 2015, l’acquisition des portions 
de voies situées dans l’emprise de 
l’alignement est de compétence 
communale. L’enquête publique est 
obligatoire et seules les communes 
sont en mesure d’ouvrir cette 
procédure pour l’année 2015. Par 
exemple, certaines voiries peuvent 
passer sur une parcelle privée 
cadastrée, ou le plus souvent les 
riverains font déborder leur espace sur 
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le domaine public routier.  
 

 
Figure 18 : Exemple de besoin d’alignement : 
parcelle entièrement sous l’emprise du 
domaine public routier (en rouge parcelle 
privée) (Source : Cadastre). 
 
 
Durant l’année 2015, la métropole est 
déjà compétente pour plusieurs 
procédures :  
- Elle peut procéder à 
l’acquisition et au classement des 
voies appartenant à des personnes 
privées. La métropole délivre les 
arrêtés d’alignement individuel. 
L’alignement individuel est un acte par 
lequel la collectivité indique à un 
propriétaire riverain les limites de la 
voie publique par rapport à sa 
propriété. Par exemple, une parcelle 
cadastrée peut être entièrement ou 
partiellement sur l’emprise de la voirie. 
Un arrêté d’alignement individuel peut 
être pris afin de rétablir les limites 
cadastrales. Il a pour but de garantir à 
la collectivité le respect du plan 
général et de fixer les droits et 
obligations du riverain.   
- Au terme d’une opération 
d’aménagement, les voies des 
lotissements ne peuvent pas être 
conservées par les lotisseurs. Elles 
peuvent être transférées à une 
association syndicale, être attribuée en 
pleine propriété aux acquéreurs des 
lots des voies et espaces communs, 
ou être transféré à la commune ou 
l’EPCI compétent. Depuis le 1er janvier 
2015, les opérations de transfert ou de 

cession relèvent de la compétence de 
la métropole.  

 

 
Figure 19 : Exemple de besoin 
d’alignement : parcelle partiellement sous 
l’emprise du domaine public routier 
(emprise réelle de la voirie en bleue) 
(Source : Cadastre). 
 

- Les servitudes de voiries sont 
instituées dans l’intérêt de la 
protection, de la conservation ou de 
l’utilisation du domaine public. C’est 
l’autorité gestionnaire qui est 
compétente pour assurer le respect 
de ces servitudes. Par exemple, des 
servitudes de voiries peuvent être 
instituées entre le propriétaire et 
l’ONF (Office national des forêts) 
pour avoir accès aux forêts. Dans 
ce cas précis, l’ONF serait 
gestionnaire de la voirie et 
s’occuperait de sa protection et de 
son entretien. 
- La loi stipule que l’occupation 
du domaine public routier n’est pas 
autorisée sauf si l’on dispose d’une 
permission de voirie ou d’un permis 
de stationnement. Les permis de 
stationnement sont délivrés par le 
titulaire des pouvoirs de police de la 
circulation et du stationnement, et 
les autorisations par l’autorité 
gestionnaire du domaine public. 
Depuis le 1er janvier, la métropole 
est la seule compétente pour 
délivrer les autorisations 
d’occupations du domaine public et 
percevoir les produits liés à cette 
occupation. Les restaurants et cafés 
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peuvent occuper le domaine public 
dans le but de faire une terrasse 
extérieure. Pour cela une 
autorisation d’occupation est 
obligatoire.  
- L’entretien des voies 
communales incombe au 
gestionnaire de la voirie, c’est à dire 
la métropole. En cas de dommage, 
la commune peut être responsable, 
sur le fondement des pouvoirs de 
police administrative générale du 
maire, car elle est tenue d’assurer le 
bon ordre, la sureté, la sécurité et la 
salubrité publique.  
 

Figure 20 : Tableau précisant le gestionnaire 
et le propriétaire selon les différentes 
procédures administratives de voiries 
(Source : Grenoble-Alpes Métropole). 

 
 

Concernant les espaces verts, ceux 
transférés sont les accotements et 
fossés, les espaces verts 
d’accompagnement non aménagés sur 
l’emprise de la voirie et les arbres 
d’alignements. Les bacs à fleurs et les 
aménagements d’embellissement et 
accessoires à vocation esthétique ne 
sont pas transférés à la métropole et 
restent de la responsabilité technique, 
administrative et financière des 
communes. La note sur le 
fleurissement et le paysagement, 

réalisée par le service juridique de la 
métropole, précise les différentes 
modalités de transfert.   
 
L’embellissement reste à la charge de 
la commune, ainsi que le balayage des 
feuilles. La propreté urbaine est 
assurée par les communes. Celle-ci 
comprend le ramassage des 
encombrants, des papiers, corbeilles, 
le passage de la balayeuse et du 
souffleur, ainsi que l’effacement des 
graffitis.  
 

 
 

 
 

Figure 21 : En rose, emprise métropolitaine 
des voiries. En jaune, création et gestion 
métropolitaine (les fleurs concernent 
l’embellissement et ne sont pas à la charge de 
la métropole) (Source : Grenoble-Alpes 
Métropole).  
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2.3. ANALYSES DES 
QUESTIONNAIRES « VOIRIE, 
ACCESSOIRES DE VOIRIE ET 
ESPACES DEDIES AUX 
DEPLACEMENTS » 

"
Dans le cadre des travaux du 

groupe technique restreint, il a été 
décidé de soumettre aux communes 
un questionnaire afin de recenser les 
données propres à chaque commune. 
Ce travail exhaustif d’identification a 
été mené courant 2014, dans le but de 
faire un état des lieux précis des 
modalités de fonctionnement au sein 
des services des communes sur le 
thème de la voirie et de la mobilité.   
 
Ceux-ci étaient organisés de manière 
à recenser exhaustivement les 
données propres à la voirie, les 
déplacements et les espaces publics.  

 
Un premier onglet interrogeait la 
commune sur des données générales 
sur la voirie et ses dépendances, ses 
accessoires, le stationnement et les 
taches correspondantes.  
Pour les données générales sur la 
voirie et ses dépendances, le but était 
de connaître le linéaire de voirie 
communale publique et privée ouverte 
au public, ainsi que les chemins 
ruraux. Les linéaires d’aménagement 
cyclable sur voirie et hors voirie étaient 
aussi demandés. La commune devait 
renseigner son nombre d’espaces 
publics hors voirie communales et ses 
ouvrages d’art. Cela comprend les 
places, parvis, voies et aires 
piétonnes, mais aussi les ponts, murs 
de soutènement, passerelles, tunnels, 
aménagements liés à la sécurité 

routière ou à la gestion des risques 
naturels, et les ouvrages d’art 
exceptionnels. Une partie 
correspondant à la gestion des eaux 
pluviales est aussi mentionnée. Cette 
dernière concerne le linéaire de 
fossés, canalisations, drains, etc.  
Les données générales sur les 
accessoires de la voirie concernent  la 
signalisation statique (panneaux de 
signalisation véhicule, cycles et 
piétons, plaques de rue, etc.), le 
marquage au sol (signalisation de 
guidage, telle que les flèches, zébra, 
etc., la signalisation de délimitation 
des stationnements gratuits sur voirie 
et espaces publics, etc.), la 
signalisation lumineuse (carrefours à 
feux, feux tricolores, etc.), l’éclairage 
public en rapport avec l’exploitation de 
la voirie, les mobiliers urbains et les 
aménagements paysagers (arbres 
d’alignement, giratoires).  
La partie sur le stationnement recense 
les parcs et aires de stationnement, 
tels que les parkings en ouvrage et de 
surface, et les aires de stationnement 
spécialisées pour les poids lourds, les 
camping-cars et les autocars. Une 
sous partie sur le stationnement sur 
voirie est aussi demandée, où les 
places réglementées, en zone de 
stationnement payant, en zone bleue 
ou en zone gratuite sont différenciées. 
Les données générales sur le 
stationnement contiennent aussi, entre 
autres les places de stationnements 
spécifiques (places de livraison et de 
personne à mobilité réduite).  
 
Un deuxième onglet permettait 
d’obtenir des informations sur les 
moyens et les finances de chaque 
commune. Les locaux et moyens 
matériels, les logiciels ont été recensé. 
Des informations sur les modes de 
gestion (maitrise d’œuvre, exploitation 
et maintenance, etc.), les marchés en 
cours, ainsi que d’autres questions 
complémentaires ont été demandé. 
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Les questions complémentaires 
portaient sur les outils de la 
connaissance et de gestion de 
l’espace public. Par exemple, le but 
était de savoir si la commune disposait 
d’un diagnostic technique de son 
patrimoine, si elle se servait d’outils de 
suivi pour la gestion, tels que des 
logiciels spécifiques, des bases de 
données, ou des SIG, mais aussi si 
une typologie différenciant les niveaux 
de voirie existait. La sous-partie 
concernant les choix d’organisation de 
la gestion en proximité de l’espace 
public permettait de renseigner des 
informations sur les choix de 
territorialisation ou sectorisation des 
équipes que les communes auraient 
pu mettre en place. Il était aussi 
important de savoir si les communes 
disposaient d’un recueil et d’un suivi 
des réclamations accès sur la voirie. 
La sous-partie sur les politiques en 
matière d’accessibilité s’intéressait, 
par exemple, aux plans d’accessibilité 
pour les personnes à mobilité réduite. 
De plus, d’autres informations 
complémentaires ont pu être demandé 
sur les choix d’investissement, les 
expertises, les outils ou les référentiels 
spécifiques en matière de qualité des 
espaces publics, et sur une politique 
volontariste en matière de mobilité 
durable. Enfin, une sous-partie 
permettait de mentionner les 
principaux projets en cours ou projetés 
pouvant impacter la voirie et l’espace 
public.  
 

Cinq autres onglets annexes ont fait 
suite et permettaient de recenser les 
listes de voirie, pistes cyclables, 
espaces publics, ouvrages d’art et 
parcs/aires de stationnement que la 
commune possède. Il était demandé 
pour chaque tronçon de voirie 
d’identifier son appellation courante 
(par exemple « Rue des Moulins »), 
son type de voirie (voirie communale, 
privée, départementale, nationale, 
etc.), si cette dernière est interdite aux 
piétons et cyclistes. Mais aussi 
d’autres informations, entre autres sa 
définition de tracé (par exemple de la 
RD65 à la VC3), sa date de 
classement, sa longueur en mètre, sa 
surface, son état, si elle possède des 
trottoirs, des accotements, des arbres, 
etc. Les listes des pistes cyclables, 
des espaces publics, des ouvrages 
d’art et des parcs/aires de 
stationnement renseignent les mêmes 
genres d’attributs.  
 
Par la suite, ces questionnaires ont été 
traités et ont permis d’obtenir des 
données à l’échelle métropolitaine. Par 
exemple, le nombre d’ouvrage d’arts 
sur la métropole a pu être appréhendé, 
et d’autres travaux en parallèle 
peuvent être lancés comme un 
diagnostic global sur ces ouvrages.  
 
 
 
Figure 22 : Exemple de tableau d’analyse des 
questionnaires (Source : Grenoble-Alpes 
Métropole). 
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Plusieurs tableaux d’études ont permis 
de mettre en évidence les différentes 
données transmises par les 
communes. Des résultats ont pu en 
découler concernant l’état des 
espaces publics transférés, le nombre 
de carrefours à feux que possède 
aujourd’hui la métropole. Ces 
dernières données permettront 
d’alimenter le prochain plan de 
coordination des feux qui sera engagé 
par la métropole grenobloise.  
 

 
 

Figure 23 : Exemple d’étude menée sur 
l’analyse des questionnaires, ici portant sur 
l’état de « santé » des espaces publics 
transférés (Source : Grenoble-Alpes 
Métropole). 
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3. LES DIFFERENTS CHANTIERS 
POUR CONSTRUIRE LA METROPOLE

DANS LE CADRE DE 
LA COMPETENCE VOIRIE
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3. LES DIFFERENTS 
CHANTIERS POUR 
CONSTRUIRE LA 
METROPOLE 

"
 
 
 
 

Parallèlement au travail 
d’identification, un travail de définition 
des modalités d’exercice des 
compétences a été mené. Celui-ci a 
permis d’engager des chantiers de 
préfiguration afin que la métropole se 
dote d’outils et procédures 
nécessaires à l’exercice de ses 
compétences. Une attention 
particulière a été portée aux enjeux de 
gouvernance pour l’exercice de ses 
compétences transférées, en lien avec 
la territorialisation et la sectorisation 
qui sera mise en place.  

 
 
Les différents chantiers de 
préfiguration 
 

Quatre chantiers de préfiguration 
ont été lancés :  
- L’identification des projets 
d'investissements et des marchés à 
mettre en œuvre par la métropole 
- La gestion des droits de voirie, 
élaboration et signatures des arrêtés 
liés aux pouvoirs de police spéciale 
- L’identification et qualification des 
voiries de la métropole (celui-ci sera 
développé plus précisément par la 
suite) 

- La gestion urbaine de proximité, 
organisation des services, etc. 
D’autres chantiers ont pu être lancés 
en parallèle, comme le chantier 
concernant le SIG. 
 
Un des chantiers avait pour objectif de 
recenser les projets d’investissement 
(voiries, espaces publics, ouvrages, 
gros entretiens, etc.) étudiés, 
programmés ou démarrés par les 
communes, ainsi que leur coûts et leur 
possible calendrier. L’analyse et la 
priorisation des projets ont été réalisés 
selon différents critères. Il était 
important de faire le lien avec les 
autres projets urbains, ZAC et PNRU, 
ainsi que les outils comme les PUP, la 
taxe d’aménagement, etc. La ZAC est 
une zone d'aménagement concerté. 
C’est une opération publique 
d'aménagement de l'espace urbain « à 
l'intérieur desquelles une collectivité 
publique ou un établissement public y 
ayant vocation décide d'intervenir pour 
réaliser ou faire réaliser 
l'aménagement et l'équipement des 
terrains, notamment de ceux que cette 
collectivité ou cet établissement a 
acquis ou acquerra en vue de les 
céder ou de les concéder 
ultérieurement à des utilisateurs 
publics ou privés27 ». Le Programme 
National de Rénovation Urbaine 
(PNRU) a pour objectif de requalifier 
plus de 500 quartiers partout en 
France et apporter une réponse à 4 
millions d’habitants, en métropole et 
Outre-mer, là où les conditions de vie 
étaient particulièrement difficiles28. Le 
projet urbain partenarial ou PUP est un 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
27"Code'de'l'urbanisme,'1er'alinéa'de'l'article'L.'
311G1.'
28"Site'internet'de'l’Agence'Nationale'pour'la'
Rénovation'Urbaine'(ANRU).'http://www.anru.fr/'
[Page'consultée'le'15'mai'2015]."
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outil de financement contractualisé 
pour des opérations d’aménagement29. 
Une analyse des répartitions des 
maitrises d’ouvrages et des 
financements a été menée. Tout cela a 
participé à la construction du budget 
2015 et de la PPI 2015-2020 de la 
métropole. Le plan pluriannuel 
d’investissement (PPI) est un outil de 
programmation des investissements 
envisagés pour les cinq ans à venir. Il 
permet d’exprimer de manière 
exhaustive l’ensemble des projets et 
leur découpage dans le temps en 
tenant compte des délais et de chaque 
étape de réalisation. C’est un outil de 
bonne gestion à caractère évolutif. Il 
peut être réactualisé chaque année 
afin de procéder aux ajustements 
nécessaire.30  
Dans ce chantier, une partie 
correspondait à la mise en place des 
nouveaux marchés publics. Il était 
urgent de mettre en place des 
marchés de travaux à bon de 
commande par la métropole. Ces 
marchés de travaux concernent, entre 
autres,  les petits investissements 
(signalisation horizontale et verticale, 
espaces verts, etc.) et sont regroupés 
sur un principe de sectorisation 
géographique, adapté selon la nature 
des prestations. La délibération du 
Conseil du 13 février 2015 autorise le 
Président de la métropole à lancer ces 
marchés.  
 
Un autre chantier s’intéresse à la 
gestion de proximité. L’objectif était de 
traiter les dysfonctionnements de 
l’espace public métropolitain afin 
""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
29"Loi'n°'2009G323'du'25'mars'2009'de'
mobilisation'pour'le'logement'et'la'lutte'contre'
l'exclusion."
30"VILLE,'Frédéric.'«'Des'outils'de'pilotage'pour'ne'
pas'naviguer'à'vue'».'La#Gazette#des#Communes,'
mai'2012.'[En'ligne].'
http://www.lagazettedescommunes.com/112709/
desGoutilsGdeGpilotageGpourGneGpasGnaviguerGaG
vueGintroduction/'[Page'consultée'le'15'mai'2015]."

d’améliorer la qualité du cadre de vie 
et donc le lien social. Un état des lieux 
a été réalisé pour savoir quelles 
communes possédaient déjà des outils 
de gestion de proximité. 
Il a été important de définir les besoins 
nécessaires avant de choisir un outil. 
Le service rendu et la réactivité des 
réponses, dans les collectivités déjà 
équipées d’outils de gestion de 
proximité, ne devaient pas être 
dérangé ou dégradé. Une 
régularisation technique est 
nécessaire entre l’organisation 
centrale de la métropole et les 
services sectorisés.  
Un outil sera mis en place pour le 
second semestre 2015. Il devra 
permettre de reporter les problèmes 
aux acteurs concernés (élus, services) 
et de suivre les demandes par les 
habitants. Il est important qu’il y ait une 
qualification des demandes et une 
traçabilité des interventions.  
Un sous chantier concerne les 
optimisations et les synergies, et a 
pour objectif d’analyser les contraintes 
et les opportunités de la mutualisation 
de moyens entre la métropole et les 
communes. Des constats ont été faits 
et montrent qu’une répartition des 
compétences provoquerait une perte 
d’efficience. De plus, certaines 
communes pourraient être en 
difficultés pour maintenir le service. 
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Le dernier chantier concerne la gestion 
des arrêtés et des actes liés à la voirie. 
Cela est en lien avec les pouvoirs de 
police spéciaux. Plusieurs pouvoirs 
sont concernés :  
- l’assainissement  
- la collecte des déchets ménagers 
- la réalisation des aires d’accueil des 
gens du voyage 
- la voirie (la circulation et le 
stationnement / la délivrance des 
autorisations de stationnement de taxi) 
- l’habitat (les établissements recevant 
du public à usage total ou partiel 
d’hébergement/la sécurité des 
équipements communs des 
immeubles collectifs à usage principal 
d’habitation et les bâtiments menaçant 
ruine) 
- la défense extérieure contre 
l’incendie.  
 
Pour l’assainissement et la collecte 
des déchets ménagers, le président de 
la métropole a accepté le transfert 
pour les communes qui ont transférés 
ces pouvoirs.  
 
La réalisation des aires d’accueil des 
gens du voyage et l’habitat n’a pas été 
transférée au président de la 
métropole. Ce dernier considère que 
seule une mise en œuvre uniforme à 
l’échelle du territoire métropolitain 
représenterait une plus-value.  
  
Le pouvoir de défense extérieure 
contre l’incendie apparaît obligatoire et 
le président a reçu ce pouvoir.  
 
Il est important de distinguer les 
pouvoirs de police de la circulation et 
les pouvoirs de police de la 
conservation. Pour ce qui est du 
pouvoir de police en matière de 
circulation et de stationnement, « le 
maire exerce la police de la circulation 
sur les routes nationales, les routes 
départementales et les voies de 
communication à l’intérieur des 

agglomérations31 » (cf. Annexe n°9). Il 
a en charge tout ce qui concerne la 
sureté et la commodité du passage 
dans les voiries publiques (entretien, 
éclairage). De plus, il peut prendre 
certaines mesures restrictives comme 
l’accès à certaines voies, à certaines 
heures, la réservation des accès à 
certaines catégories d’usagers (zones 
piétonnes par exemple), mais aussi 
l’interdiction du stationnement dans 
certaines voies, etc. Les mesures 
temporaires peuvent être prises 
concernant les déménagements, les 
stationnements pour travaux, les 
échafaudages, palissades, grues, ainsi 
que les fêtes, manifestations.  
Le pouvoir de police de conservation 
concerne l’entretien des voies. Il vise à 
assurer la bonne utilisation et à 
préserver l’intégrité du domaine 
public32 (cf. Annexe n°10).  
 
Le Président de la métropole détient 
les pouvoirs de police de la 
conservation pour les 49 communes, 
et le pouvoir de police de la circulation 
et du stationnement pour les 9 
communes qui ont transféré ce 
pouvoir. La commune d’Eybens, de 
Grenoble, du Gua, de Miribel 
Lanchâtre, de Poisat, de Pont-de-
Claix, de Saint-Barthélémy-de-
Séchilienne, de Seyssins, et de Venon 
ont transféré leur pouvoir de police de 
la circulation et du stationnement. 
Même si toutes les communes n’ont 
pas transféré leur pouvoir, il est 
d’intérêt métropolitain qu’un tel 
transfert se fasse en vue de poursuivre 
la mise en œuvre d’une politique de 
mobilités cohérente. Il est apparu 
opportun de conserver une 
mutualisation pour la rédaction des 
arrêtés et des actes afin d’avoir une 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
31"Articles'L2213G1'à'L2213G6G1'du'Code'Général'
des'Collectivités'Territoriales"
32"Articles'L116G1'à'L116G8'du'Code'de'la'voirie'
routière."
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vision unique sur l’intégralité d’un 
secteur.  
 
Pour ce qui est des droits de voirie, 
une délibération a été prise le 19 
décembre 2014 concernant 
l’adoption des tarifs pour l’année 
2015.  
Des modèles d’arrêtés 
métropolitains ont été créés pour le 
pouvoir de conservation et pour le 
pouvoir de police de circulation de 
stationnement. Pour la question des 
arrêtés, une liste de référents a été 
élaborée pour qu’il y ait des 
représentants (techniciens et élus) 
dans les communes.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 24 : Transfert des pouvoirs de police 
spéciale – Circulation et stationnement. 
(Source : Grenoble-Alpes Métropole).  
 

 
 

" "
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3.1. IDENTIFICATION ET 
QUALIFICATION DES VOIRIES 
DE LA METROPOLE 

"
Une mise en place d’un système 

d’information géographique (SIG) 
dédié à la voirie apparait nécessaire  à 
l’échelle métropolitaine afin de 
recenser et d’identifier précisément les 
infrastructures et accessoires de voirie 
transférées. Un travail exhaustif 
d’identification a été mené sous forme 
de cartographie. Celui-ci est 
indispensable et est complémentaire 
aux traitements des réponses aux 
questionnaires « voirie ». Ce SIG doit 
intégrer des informations sur la 
domanialité, sur la qualité et l’état du 
patrimoine transféré, la typologie des 
voies ou encore le suivi 
cartographique des interventions. Ce 
recensement sera acté sous la forme 
d’une annexe aux procès-verbaux, 
établis contradictoirement entre les 
communes et la métropole.  
Un courrier a été envoyé en août 2014 
afin d’informer les communes de cette 
procédure (cf. Annexe n°13). La 
délibération du 7 novembre 2014 a 
permis d’acter les compétences 
transférées.  
 
 
Travail de recensement, méthodes 
et organisation 
 

Afin de procéder à ce chantier de 
diagnostic des chaussées, il a été 
proposé d’utiliser un référentiel 
cartographique des voiries de la 
métropole issue de la base de 
données topographiques de l’IGN de 
2014, ainsi que la  photographie 
aérienne de la métropole.  

Ce chantier est réalisé par les services 
de la métropole sur les bases de 
plusieurs réunions de travail avec 
chaque commune.  
 
L’objectif était de recenser 
précisément dans un SIG les voiries 
transférées en y intégrant les 
informations sur les cas particuliers 
(régularisation en cours, alignement, 
etc.). L’identification des cas 
particuliers était importante et devait 
être mené afin de trancher sur la 
stratégie de régularisation et de 
transfert à adopter. Ces cas 
particuliers portaient sur des 
problématiques foncières, des voiries 
d’ensembles immobiliers privés ou 
publics, etc. Il incombera à la 
métropole de conduire les opérations 
de classement/déclassement, de 
cession, d’établir des plans 
d’alignement, etc.  

 
 
En septembre 2014, une exploitation 
et des analyses des questionnaires 
« voirie » ont pu être réalisés. Tout le 
long de la fin de l’année 2014, des 
rencontres ont eu lieu, avec chaque 
commune, afin d’identifier de manière 
précise les voiries, accessoires de 
voiries et les cas particuliers. Toutes 
les communes ont pu être 
rencontrées, et presque toutes les 
informations ont pu être transmises à 
ce jour.  
Durant le premier semestre 2015, les 
cartographies ont été réalisées et 
validées par les communes.  
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Figure 25 : Exemple de cartographie, ici la 
commune de Quaix-en-Chartreuse et de 
Saint-Martin-d’Hères (Source : Grenoble-Alpes 
Métropole).  
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Ces recensements seront actés sous 
forme de procès-verbaux, établie 
contradictoirement entre les 
communes et la métropole mi 2015, 
après des séances de validation avec 
chaque commune.  
Cette identification permet aussi de 
bien appréhender les différents 
territoires, de l’urbain au montagnard, 
en passant par le périurbain et le rural. 
Une certaine marge de manœuvre est 
laissé aux communes afin qu’elles 
puissent décider des objets qu’elles 
souhaitent transférer ou non.  

 
 
Traitement des données 
 

Un bon nombre de cas 
particuliers ont pu être identifiés. 
Ceux-ci concernent par exemple les 
régularisations, les alignements, vus 
précédemment. Cela permettra la mise 
en place de procédures juridiques 
adéquates.   
 
 
La thématique SIG 
 

Ce chantier permet un 
approfondissement de la thématique 
de cartographie, qui s’appuie sur un 
diagnostic des ressources, moyens, 
outils et données existants et 
disponibles à la métropole et dans les 
communes. Un benchmarking des 
pratiques a aussi été mis en place.  
Lors du diagnostic, il est apparu que 
les ¾ des communes ne possèdent 
pas de système d’information 
géographique ou de base de données 
sur la voirie et ses accessoires. Moins 
d’une dizaine de commune gèrent 
leurs données sur la voirie sous forme 
de SIG. Il n’y a donc aucune 
standardisation ou de référentiel 
commun élaboré.  
De plus différents producteurs de 
données sont associés, autant privés 
que publics. Les producteurs privés 

produisent pour le compte d’un 
délégataire dans le cadre de marchés 
de travaux ou dans le cadre d’un 
marché de géomètre. Les producteurs 
publics (la Métro et les communes) 
produisent pour leur propre compte ou 
le compte d’un délégataire.  
 
La production de données peut 
s’effectuer par différentes méthodes. 
Des levées topographiques de 
précision peuvent être réalisées pour 
une couverture progressive et 
complète de la commune. Un transfert 
automatique vers un SIG est possible 
et permet de répondre au besoin de 
coordination. Des fichiers géo-
référencés peuvent être utilisés, ainsi 
que des numérisations de plans 
papiers, c’est-à-dire que ces les 
coordonnées spatiales de ces fichiers 
permettent de les positionner sur un 
plan ou une carte.  
Le mobile mapping est un autre 
exemple de production  de données. 
C’est un processus de collecte de 
données géo-spatiales à partir d’un 
véhicule mobile. Cela consiste à 
installer un module sur le toit d’une 
voiture afin de capturer des images, 
vidéo, cartes numériques, données 
SIG et de les géo-localiser 
automatiquement. Généralement, les 
gammes de capteurs sont radars, 
laser, photographiques, et autres 
systèmes de télédétection. La phase 
de relevé de terrain est rapide.  
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Figure 26 : Exemple de mobile mapping, ici 
par Google Street View (Source : 
http://en.wikipedia.org/wiki/Mobile_mapping) 

 
Enfin, les données peuvent être faites 
par levés GPS ou par saisie manuelle 
d’attributs dans un SIG.  
 
Plusieurs points forts sont à 
capitaliser. Il existe un groupe de 
référents sur la géomatique dans les 
communes et dans la métropole qui se 
réunissent depuis plusieurs années. Il 
est important qu’ils soient intégrés 
dans ce chantier. Quelques 
référentiels communaux existent déjà, 
tels que des fonds de plans 
topographiques. Des expériences de 
levés à grand rendement ont déjà été 
opérées. Une commune a créé un 
référentiel topographique allégé via 
Mobile Mapping. Certaines méthodes 
de production de données sont 
présentes dans les communes et à la 
Métro. Ces méthodes sont des chartes 
graphiques pour SIG ou pour le DAO 
(dessin assisté par ordinateur). Dans 
le but d’une grande efficience, il faut 
mutualiser les usages et les pratiques 
qui sont à promouvoir, ainsi qu’utiliser 
les bases de données nationales déjà 
existantes telles que l’IGN, Navteq, 
etc. L’Institut National de l’Information 
géographique et forestière (IGN) 
propose des données qui permettent 
aux organismes chargés d’une mission 
de service public de s’appuyer sur les 

référentiels. L’utilisation du référentiel 
à grande échelle (RGE) est gratuite, 
ainsi que l’ensemble des géoservices. 
La composante topographique du 
RGE est la BD Topo (Base de 
Données Topographique). C’est la 
modélisation du territoire et de ses 
infrastructures avec les adresses, en 
précision métrique. Elle couvre de 
manière cohérente l’ensemble des 
entités géographiques et 
administratives. De plus, elle permet la 
visualisation, le positionnement, la 
simulation au service de l’analyse et la 
gestion opérationnelle du territoire. Les 
thèmes utilisables sont variés : réseau 
routier, réseau ferré et transport par 
câbles, réseau hydrographiques, 
bâtiments, etc.33  
 

 
Figure 27 : Exemple de cartographie avec la 
BD Topo de l’IGN (Source : IGN). 

 
Navteq est une société américaine qui 
fournit des cartes numériques et 
d'autres contenus dynamiques pour la 
navigation et les services de 
localisation dont la navigation GPS 
automobile et individuelle.34 
 
Cependant, il est important d’avoir une 
vigilance sur certains points. Une mise 
en œuvre d’outils et de processus, 
""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
33"Site'internet'de'l’IGN.'http://www.ign.fr/'[Page'
consultée'le'25'mai'2015]."
34'Site'internet'de'Navteq.'
https://www.navteq.com/francais/'[Page'
consultée'le'25'mai'2015]."
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permettant la centralisation et la mise 
à jour en temps réel des données 
entre la métropole et les communes, 
est un point qu’il est essentiel à mettre 
en œuvre. Il faut faire attention sur les 
liens qui unissent la CAO-DAO et le 
SIG. On confond souvent CAO 
(conception assistée par ordinateur) et 
DAO (dessin assisté par ordinateur). 
La conception est outil informatique 
souvent lié à un métier, fonctionnant 
en langage dit objet, et permettant 
l'organisation virtuelle de fonctions 
techniques. Cela permet ensuite de 
faire des simulations. Au contraire, le 
dessin ne permet pas l'interprétation 
technique de l'ensemble.  
 

 
 
Un système d’information 
géographique (SIG), quant à lui, 
possède des bases de données. La 
différence est que le SIG permet de 
relier l’ensemble des objets  

Figure 28 : Bénéfices que peuvent avoir les 
différents acteurs avec une future cellule SIG 
au sein de la métropole. 

géographiques avec des données 
qualitatives et quantitatives.  
 
Les référentiels doivent être 
homogénéisés, par exemple, au 
niveau des adresses, de la voirie, etc. 
Une harmonisation des plans 
topographiques entre les communes 
est indispensable. Cette 
homogénéisation concerne leur 
système de projection ou leur charte 
graphique.  
Il est pertinent de proposer une 
organisation et une démarche visant à 
construire des outils, des indicateurs 
communs et des cartes accessibles à 
tous ; mais aussi de partager les 
productions afin de donner accès à la 
connaissance au plus grand nombre.  
 
A l’avenir, il peut être question de 
créer une cellule SIG « voirie, 
déplacements, espaces publics ». 
Celle-ci pourrait avoir plusieurs 
missions telles que de mettre en place 
des outils pour rassembler et 
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capitaliser toutes les données sur la 
thématique, assurer la cohérence des 
données au sein des autres 
départements, mettre en place des 
données cohérentes pour répondre 
aux besoins de production 
cartographique. Ses missions 
pourraient aussi renforcer la 
dynamique partenariale avec les 
communes et permettre une mise en 
place d’outil de gestion et d’aide à la 
décision afin d’alimenter les futurs 
projets sur les espaces publics. De 
plus, des outils de « reporting » interne 
pourraient voir le jour pour améliorer la 
communication avec les élus et le 
grand public.  
 
 
Référentiel topographique 
métropolitain et corps de rue 
simplifié 
 

Pour 2019, il y a une obligation 
légale d’avoir un référentiel 
topographique métropolitain en corps 
de rue simplifié. Un arrêté du 15 février 
2012 indique que « pour répondre aux 
déclarations règlementaires de 
travaux, des plans des réseaux géo-
référencés fondés sur le meilleur fond 
de plan disponible auprès de l'autorité́ 
locale compétente entre en vigueur, 
dans le cas de travaux à proximité́ de 
réseaux enterrés sensibles pour la 
sécurité́, le 1er janvier 2019 s'agissant 
de travaux situés dans les unités 
urbaines ou le 1er janvier 2026 
s'agissant de travaux hors des unités 
urbaines. ».  

Un plan de corps de rue simplifié 
(PCRS) métropolitain est destiné à 
constituer la base du futur Référentiel 
à Très Grande Echelle (RTGE). Le 
PCRS est destiné à servir de support 
topographique à un grand nombre 
d’applications. 

 

 
 

 
 

 
 

Figure 29 : De haut en bas : plan 
topographique, plan corps de rue simplifié et 
plan de ville (Source : CEREMA). 

Sa précision géographique est à 
l’ordre du centimètre, celle-ci est dite 
de classe A (40 centimètre maximum).  
Ses objectifs sont de décrire à très 
grande échelle les limites apparentes 
de la voirie.  
Les PCRS sont conçus pour faciliter 
les échanges entre les plans de type 
DAO (dessin assisté par ordinateur) et 
les SIG des collectivités. Les objets du 
PCRS gèrent peu d’attributs autres 
que ceux liés à la généalogie de leur 
acquisition, majoritairement par levé 
topographique.  
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Figure 30 : Exemple de plan corps de rue 
simplifié de Strasbourg, de gauche à droite au 
1/2000e, au 1/1000e, au 1/500e, au 1/200e, 
au 1/100e (Source : CEREMA). 

Il répond aux exigences de la 
réglementation dite « anti 
endommagement » ou réforme DT-
DICT (Déclaration de projet de 
Travaux et Déclaration d'Intention de 
Commencement de Travaux) portant 
sur les travaux à proximité des 
réseaux, notamment sous la forme  
d’un fond de plan utilisable dans le 
cadre des échanges entre 
gestionnaires et exploitants. 
 
Cette réforme s’articule autour de trois 
évolutions : la création d’un Guichet 
Unique recensant l’ensemble des 
informations relatives aux réseaux en 
France (position, coordonnées des 
exploitants, etc.), la refonte des 
formulaires Cerfa DR et DICT en un 
formulaire unique « DT-DICT » (cf. 
Annexe n°14) et la création d’un 
observatoire national DT-DICT pour 
promouvoir la dématérialisation des 
procédures et de l’interopérabilité, 
sensibiliser, informer et former toutes 
les parties prenantes aux règles de 
sécurité.  
 
Une Déclaration de projet de Travaux 
(DT), qui remplace depuis le 1er juillet 
2012 la Demande de Renseignements 
(DR), est un formulaire envoyé par tout 
responsable de projet (maître 
d’ouvrage) aux exploitants de réseaux 
situés à proximité du chantier qu’il 
prévoit, en vue de s’assurer de la 
compatibilité de son projet avec les 
emplacements des réseaux et de 
connaître précisément leur 
localisation.  

Une Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux (DICT) 
est un formulaire Cerfa envoyé par 
tout exécutant de travaux (entreprise 
de BTP, particuliers, etc.) aux 
exploitants de réseaux situés à 
proximité du chantier qu’il prévoit, en 
vue de connaître précisément la 
localisation des réseaux et d’obtenir 
des recommandations particulières de 
sécurité relatives à la présence de ces 
ouvrages.35  
La nouvelle réglementation DT-DICT 
implique que les différents acteurs 
aient une vision très précise de la 
localisation de leurs réseaux. Des 
plans de réseaux au 1/200e corps de 
rue doivent pouvoir être exploitable 
n’importe où, c’est à dire avec une 
certitude maximale de 40 cm. De plus, 
cette réforme implique d’avoir une vue 
d’ensemble des réseaux. Cela 
suppose de faire des relevés précis 
lors des nouveaux travaux, par des 
géomètres ou des bureaux d’études, 
et de recourir à la géo-détection pour 
les réseaux existants mal connus.  
 
Un PCRS métropolitain pourrait 
contenir un grand nombre 
d’informations techniques comme la 
chaussée et le filaire de voirie, les 
cheminements, les trottoirs, les 
accotements, le stationnement, les 
places handicapées et les 
emplacements réservés, les espaces 
verts, les flèches de signalisation, les 
lignes de quai, les bandes 
podotactiles, les passages piétons, les 
feux tricolores, les bornes, les potelets, 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
35"Site'internet'de'l’Observatoire'National'DTG
DICT.'http://www.observatoireGnationalGdtG
dict.fr/?q=fr'[Page'consultée'le'18'mai'2015]. 
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les candélabres, la signalisation 
verticales, et les arbres d’alignement, 
entre autres.  
 
Ce PCRS devra être un référentiel 
cohérent à l’échelle de la métropole et 
aura une vocation grand public pour 
l’élaboration du plan de ville.  
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Figure 31 : Les utilisations du PCRS par les 
différents acteurs du territoire (Source : 
Grenoble-Alpes Métropole).  

"
"
"
"
"
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3.1. DIAGNOSTIC DES 
CHAUSSEES  

"
Zoom sur le diagnostic des 
chaussées 
 

Dans le cadre de la mise en 
place de la métropole grenobloise et 
du transfert des compétences 
« voirie », un diagnostic des voiries sur 
le territoire métropolitain est apparu 
indispensable. Les services de la 
métropole ont récupéré près de 1 700 
kilomètres de voirie communales et 
ont eu besoin de connaitre l’état des 
voies afin de pouvoir évaluer les 
enjeux en matière de gestion. Pour ce 
faire, un courrier a été envoyé en 
octobre 2014 pour informer les 
communes qu’un dispositif de 
recensement et de qualification des 
voiries est organisé et confié par la 
société Egis France (cf. Annexe n°11). 
C’est un groupe international 
d’ingénierie, de montage de projets et 
d’exploitation. En ingénierie et conseil, 
il intervient dans les domaines des 
transports, de la ville, du bâtiment, de 
l’industrie, de l’eau, de l’environnement 
et de l’énergie. Dans les domaines 
routiers et aéroportuaires, son offre 
s’élargit au développement de projets, 
à l’investissement en capital, à la clé 
en main d’équipements, à l’exploitation 
et aux services à la mobilité.36 
 

 
 
 
 

""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""
36"Site'internet'de'la'société'Egis'France.'
http://www.egis.fr/''[Page'consultée'le'20'mai'
2015]."

 
Objectifs et avancement  
 

L’objectif de ce chantier est de 
réaliser un relevé de terrain sur l’état 
de santé des voiries par un constat 
visuel. Ce travail est confié à une 
société afin d’obtenir un diagnostic 
homogène, cohérent et objectif de 
l’état des voies.  
 
Un linéaire de voirie d’environ 1 700 
kilomètres a dû être observé. Celui-ci 
présente différents niveaux 
hiérarchiques, qui sont plus ou moins 
prioritaires. Le niveau le plus prioritaire 
englobe les axes structurants et les 
voies principales sont les grandes 
voies de transit et desservant les 
zones industrielles. Les voies inter 
quartiers ou secondaires sont des 
voies de transit et de distribution des 
quartiers. Les voies les moins 
prioritaires sont les voies de desserte 
locales et de lotissement.  
 
Au mois de septembre et octobre 
2014, une méthodologie de travail et 
de planification a été élaborée et 
validée par les communes en groupe 
technique voirie. D’octobre à 
décembre s’est déroulée la phase 1 du 
recueil de données sur le terrain. 
Environ 60% du linéaire de voirie 
communale a été observé. Lors du 
passage de la société, les communes 
disponibles et volontaires pouvaient 
participer à ce recueil.  
Au début de l’année 2015, jusqu’au 
mois de mars, une présentation des 
premiers résultats et des premières 
analyses a été faite en groupe 
technique voirie et en groupe des 
pilotes. Ces analyses ont permis de 
simuler un budget prévisionnel 
d’entretien des voiries.  
Au mois d’avril et mai a débuté la 
phase 2 du recueil de données. 
L’objectif est de finir le diagnostic du 
linéaire de voirie communale, de 
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diffuser les résultats aux communes, 
et de discuter de l’utilisation de ces 
données.  
Il est important de mettre en place une 
surveillance complète qui sera à 
programmer régulièrement, à un 
intervalle de deux ans, pour observer 
la nature des revêtements et des 
accotements et leur niveau de santé.  
 
En parallèle, cela permet d’évaluer 
une fourchette des couts d’entretien 
des voiries, à l’aide de ratios par type 
de voies, par usage, par commune, 
etc. Cette analyse fait émerger un 
indicateur qualitatif sur l’état des 
voiries suivant les critères retenus et 
un indicateur quantitatif avec une 
estimation sommaire du coût des 
travaux à engager pour remettre en 
état les voiries le nécessitant.  
 
Un tableau par type de dégradation est 
affecté pour chaque tronçon de voie. 
Les dégradations observées sont, 
entre autres, les désenrobages ou 
arrachages, les faïençages, les 
fissures longitudinales et 
transversales, les nids de poule ou les 
orniérages. Un coefficient de 
pondération (de 0 à 4) est affecté pour 
chaque type de dégradation. Le 
coefficient 0 signifie qu’il n’y a pas de 
dégradation et le coefficient 4 qu’il y en 
a plus de 15%. Les coefficients 1, 2 et 
3 sont des paliers de 5% : 
respectivement de 0 à 5%, de 5 à 10% 
et de 10 à 15%.  
Le total est calculé et donne lieu à la 
classification du tronçon de voirie :  
- Type E : Chaussée neuve ou en bon 
état. Le total se situe entre 0 et 5.  
- Type D : état moyen (dégradations 
superficielles). Le total se situe entre 5 
et 10. Des réparations ponctuelles 
peuvent être faites.  
- Type C : état médiocre. Le total se 
situe entre 10 et 15. Un rechargement 
peut être réalisé.  

- Type B : Mauvais état. Le total se 
situe entre 15 et 20. Un renforcement 
de la couche de roulement doit être 
fait. 
- Type A : Très Mauvais état. Le total 
est supérieur à 20.  Une reconstruction 
complète du corps de la chaussée doit 
être envisagée.  
Les classifications de type D et C 
doivent entreprendre des travaux de 
manière préventive, alors que les 
classifications B et A doivent 
impérativement effectuer des travaux 
curatifs (cf. Annexe n°12) 

 

 
Figure 32 : Cartographie de la note globale 
des tronçons enquêtés sur la métropole - 
zoom sur Grenoble (Source : Grenoble-Alpes 
Métropole). 
 

 
Figure 33 : Proportion des différentes 
notations sur les voiries (Source : Grenoble-
Alpes Métropole). 
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A ce jour, plus de 60% du linéaire de 
voiries a été observés et la finalisation 
du diagnostic est en cours. Cela 
permet d’extraire des premiers 
éléments de résultats.  
 
Ce travail permet de rendre compte 
des proportions de voiries en bonne, 
moyen ou mauvais état. Plus de la 
moitié du linéaire de voirie 
métropolitain est en bon état (près de 
60%).  
 
 
Méthodes 
 

Afin de procéder à ce chantier de 
diagnostic des chaussées, il a été 
proposé d’utiliser un référentiel 
cartographique des voiries de la 
métropole issue de la base de 
données topographique de l’IGN de 
2014, ainsi que la  photographie 
aérienne de la métropole. Cette base 
de données a été complétée sur le 
terrain par l’utilisation de tablettes 
tactiles et d’une application mobile 
« Dynmap Mobile » (élaborée par 
Business Geographic), ainsi qu’une 
interface cartographique web qui 
permettait de suivre la collecte des 
données en temps réel mais aussi de 
contrôler et d’exploiter les données 
recueillies par Egis France.  
 

     
Les tablettes tactiles sont équipées de 
puces 3G et sont endurcies afin d’avoir 
une certaine robustesse sur le terrain. 
Le recueil de données sur le terrain 
permet de recenser les principes 
pathologies, les solutions de 
réparations, mais aussi de prendre des 
photographies.  
L’application web permet de voir le 
statut d’observation de la voirie. Par 
exemple, les voies en rouge sont 
celles qui n’avaient pas été observées 
et les voies en vert ont déjà été 
traitées.  

 
Figure 34 : Tablette tactile et interface de 
l’application web (Source : Grenoble-Alpes 
Métropole). 
"
Les données renseignées se font en 
deux phases : pendant la collecte sur 
le terrain et dans une seconde phase 
de post-traitement.  
Pendant la phase de collecte sur le 
terrain, les champs renseignés 
concernent le type de dégradations 
(fissures latérales, faïençage, 
orniérage, etc.), la nature de la couche 
de roulement (type d’enrobés, enduits,   
béton, pavés, etc.), la largeur de la 
chaussée, le sens d’orientation, la 
nature de l’accotement à droite et à 
gauche, les remarques (présence de 
couloirs de bus, aménagement 
cyclables, stationnement, zone 
apaisées, etc.), et des photographies.  
En phase de post-traitement, Egis 
France assigne une note sur 60, un 
coefficient de pondération, une note 
globale (A, B, C, D ou E), la priorité 
d’intervention, les solutions et travaux 
possibles, la surface et le cout annuel 
moyen avec une fourchette minimale 
et maximale.  
La notation de l’état des chaussées est 
obtenue par l’analyse pondérée des 
défauts visuels et surfaciques relevés 
sur le terrain.  
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Figure 35 : De haut en bas : faïençage, nid de 
poule et fissure longitudinale (Source : 
Grenoble-Alpes Métropole).  
 
  
 
 

 
 
 
 
 

Ce diagnostic a pris en compte 
l’importance de la voirie, et une 
« durée de vie » de la voie a pu être 
estimée en fonction de la hiérarchie du 
réseau. Cette hiérarchie s’organise en 
cinq niveaux. Les voies périurbaines 
ou de transit, ainsi que les voies de 
zones industrielles ont une durée 
estimée de 15 à 20 ans. Les voies 
structurantes ou de liaison, les voies 
de distribution, et les voies de 
dessertes ont une durée de service de 
10 à 15 ans. Le dernier niveau 
représente les voies rurales et de 
montagne qui sont estimées de 15 à 
20 ans.  
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Figure 36 : Hiérarchisation des voiries de la 
métropole (Source : Grenoble-Alpes 
Métropole).  
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Etudes et travaux d’investissements  
 

Tous ces éléments ont servi à 
construire le budget 2015 et devait 
permettre de calculer les charges 
transférées dans le cadre de la 
Commission locale d’évaluation des 
charges transférées (CLECT). Les 
EPCI soumis au régime de taxe 
professionnelle et les communes 
membres ont l’obligation de créer cette 
commission. Elle a pour mission 
principale d’évaluer les transferts de 
charges communales à l’EPCI. 
Un cout d’entretien des chaussées a 
été établi à partir de l’état de la 
chaussée et de la surface considérée. 
Ce coût n’intègre pas le coût 
d’investissement lié aux projets 
urbains ou de réfection de réseaux, 
mais qui peuvent être une occasion de 
reprendre les chaussées.  
Il est important d’élaborer des critères 
de politique d’entretien à long terme. 
La direction de la voirie de la 
métropole devra étudier des scenarios 
d’entretien du patrimoine viaire en 
recherchant à maximiser l’efficience 
des moyens affectés à l’entretien du 
domaine public. Il sera primordial 
d’optimiser l’investissement en 
croisant les besoins des autres 
services.  
Ces éléments se croisent avec le 
chantier « projet 
d’investissements/budget 2015/PPI ». 
En février 2015, un courrier a été 
envoyé aux communes avec ses 

annexes (notice explicative, projet de 
délibération, tableau-type de 
recensement des opérations, exemple, 
logigramme) afin de définir la maitrise 
d’ouvrage et les modalités de 
financement. En effet, le transfert des 
compétences induit une modification 
de la maitrise d’ouvrage sur les 
opérations d’investissement et ses 
différents flux financiers. Les textes de 
loi stipulent que les opérations 
engagées, c'est-à-dire les marchés de 
travaux notifiés, sont poursuivies par la 
commune. Les opérations décidées 
sont transférées à la métropole. Ces 
dernières concernent les opérations 
dont l’avant-projet et le plan de 
financement ont été adoptés par une 
délibération du conseil municipal. Ces 
deux points peuvent être modifiés, par 
accord amiable, entre les communes 
et la métropole. 
Les communes devaient, avant mars 
2015, dresser une liste de leurs 
différents types d’opérations : les 
opérations qui ont été décidées et qui 
n’ont pas reçu un commencement 
d’exécution, les opérations en cours 
d’exécution, dont celles qu’elles 
désirent voir transférer à la métropole, 
et les opérations n’ayant pas reçu de 
commencement d’exécution, mais que 
les communes souhaitent réaliser. Ces 
listes ont été renseignées par les 
communes via un tableau envoyé par 
la métropole.  
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Figure 37 : Identification des projets 
d’investissements (Source : Grenoble-Alpes 
Métropole). 
 
Dans les premiers mois, les projets à 
lancer et à réaliser en priorité sont les 
opérations présentant un degré 
d’urgence, cela peut-être une urgence 
sur une chaussée, un problème de 
sécurité ou un incendie, par exemple. 
Les opérations en lien avec une 
opération connexe, immobilière ou 
autres, sont aussi lancées dans la 
première phase. Deux autres types 
d’opération seront entrepris dans ces 
premiers mois : les opérations 
coordonnées avec d’autres 
aménagements identifiés et les 
opérations de modes actifs.  
Une deuxième phase est prévue pour 
le deuxième semestre 2015 et sur les 
années à suivre. Une qualification et 
une hiérarchisation des projets seront 
effectuées, en concertation avec les 
communes, mais aussi les habitants et 
usagers via le comité d’usager voirie. 
Ces comités sont une volonté de 
participation citoyenne, lancée par la 
métropole. Ils permettent de faire 
participer les habitants et acteurs 
locaux à la définition des politiques 
publiques, et au suivi des services 
métropolitains. Ces comités seront 
opérationnels d’ici septembre 2015, et 
suivront au courant de l’année 2016. 

Ces hiérarchisations de projets seront 
effectuées sur la base de critères à 
définir, tels que l’urgence, la sécurité, 
les modes actifs, les liens avec les 
projets de transports en commun, 
l’accessibilité, la congestion, le projet 
urbain, les espaces publics, la taille et 
les couts des projets, les spécificités 
des communes (petites, rurales, de 
montagne), la coordination avec 
d’autres projets, etc.  
Ces phases sont en lien avec l’étude 
d’un schéma directeur des 
aménagements de voirie et espaces 
publics, ainsi que l’élaboration d’un 
guide de la voirie et des espaces 
publics métropolitains.  
 
Afin de valider les programmes et les 
études d’avant-projet (AVP), des 
procédures sont mises en place par la 
métropole.  
Des réunions de conférence territoriale 
sont prévues à l’automne afin de 
proposer une priorisation des 
opérations d’investissement.   
Une conférence des maires est prévue 
en fin d’années. Elle permettra de 
proposer la priorisation définitive sur la 
base des conférences territoriales, 
mais aussi l’allocation d’enveloppes 
financières pour chaque territoire en 
vue de la réalisation de travaux 
courants et de proximité n’entrant pas 
dans le champ des opérations.  
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Une délibération du conseil 
métropolitain est prévue ensuite pour 
lister les opérations d’investissement 
prévu pour l’année suivante et de 
donner mandat au comité d’instruction 
politique « espaces publics » pour 
valider les projets. De plus, les 
enveloppes allouées pour chaque 
territoire seront définies lors de cette 
délibération. Les opérations prévues 
incluent les montants et les calendriers 
prévisionnels associés.  
Un examen technique régulier des 
projets au sein d’un comité technique 
sera réalisé pour rendre un avis sur les 
programmes, les AVP, et les projets, 
dans le cadre des opérations 
d’investissement adoptées par le 
conseil métropolitain. Cela exclu les 
travaux courants et de proximité, mis 
en œuvre au titre des enveloppes 
spécifiques. Ce comité réunit les 
services de la métropole et des 
communes concernées, ainsi que des 
exploitants, des SEM (société 
d’économie mixte) et des maitres 
d’œuvre éventuels. Ce comité 
technique a pour but de préparer le 
comité d’instruction politique des 
projets, afin de valider les projets dans 
une dernière phase. Ce comité 
politique réunira les vice-présidents 
délégués aux déplacements et à la 
voirie et l’accessibilité du territoire, 
ainsi que des élus des communes 
concernées.  

Des concertations seront engagées 
selon des modalités propres aux 
diverses types d’opérations.  
Enfin, une information régulière de la 
Commission Mobilité et des 
conférences territoriales sera fournie. 
Elle concernera la mise en œuvre de 
la programmation adoptée pouvant, le 
cas échéant, faire l’objet d’ajustements 
en cours d’année.  
 
Cette année, la première délibération a 
eu lieu en avril 2015. Une annexe à la 
délibération valide la liste des premiers  
projets à lancer par la métropole pour 
l’année 2015. Des listes ont été 
transmises à chaque commune sur les 
projets propres à leur territoire. Des 
retours ont pu être transmis par les 
communes début mars afin d’exprimer 
d’éventuelles remarques.  
La répartition de la maitrise d’ouvrage 
et le financement pour les opérations 
décidées entre la métropole et les 
communes seront identifiés. Les 
opérations seront ensuite lancées en 
pilotage technique par les services de 
la métropole ou par les services des 
communes dans le cadre de la 
convention de gestion.  
Courant 2015, de nouvelles 
délibérations seront faites afin de 
décider de nouvelles listes 
d’opérations.  
 
"
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CONCLUSION 
!
Comme nous l’avons vu, le  

passage en métropole de 
l’agglomération grenobloise se 
construit au fur et à mesure. C’est un 
processus long et permanent, qui a du 
se mettre en place avec les lois des 
dernières années : lois RCT de 2010, 
de programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine, MAPTAM, ALUR de 
2014 et le projet NOTRe en cours. 
L’acte III de la décentralisation donne 
aux EPCI plus de poids, de 
compétences, mais aussi de 
responsabilités.  

 
Même si les lois réaffirment la volonté 
d’améliorer la cohésion, la 
compétitivité et le développement 
durable et solidaire ; en pratique, cela 
n’est pas si évident. Le changement 
de statut mobilise beaucoup de 
moyens financiers, techniques et 
humains. A travers mes observations 
et mes missions, j’ai pu constater 
l’imposante charge de travail dont 
doivent faire preuve les acteurs afin de 
mener à bien la transition. La diversité 
des territoires, qui composent la 
métropole, se reflète aussi au niveau 
technique et humain. Une grande 
commune urbaine, telle que Grenoble, 
a les moyens nécessaires pour mener 
efficacement ce changement d’échelle, 

autant sur le plan humain avec des 
services importants, que techniques 
avec des outils de gestion adaptés. En 
revanche, les petites communes de 
montagne, telles que Sarcenas ou 
Saint-Barthélémy-de-Séchilienne, ne 
disposent que de très peu de moyens 
humains et techniques.  
Ce travail de fin d‘étude aura tenté 
d’éclairer les acteurs de 
l’aménagement, les citoyens et 
simples lecteurs, sur les enjeux que 
mobilise ce changement de statut. 
Mais cela permet aussi de se 
questionner sur les méthodes 
d’organisation dont pourrait se doter 
un territoire aussi vaste qu’est la 
métropole.  
Il a été important de définir les 
contours des compétences transférées 
lors du passage en métropole. Il a fallu 
que les services publics ne soient pas 
interrompus. Les conventions de 
gestion sont très importantes pendant 
la transformation de la métropole.  
 
L’enjeu le plus important, à mon sens, 
serait d’arriver à mutualiser les 
services et les moyens afin de pouvoir 
agir d’une manière équitable sur tout le 
territoire métropolitain.  
!!  
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Annexe n°1 : Décrets des neuf métropoles de droit commun – Exemple de 
Grenoble!
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Annexe n°2 : Articles L5217-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
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Extrait du registre des délibérations du Conseil communautaire 

 
Séance du 19 décembre 2014 

 
Le dix-neuf décembre deux mille quatorze à 10 heures 00, le Conseil de Grenoble-Alpes 
Métropole s’est réuni sur la convocation et sous la présidence de Monsieur Christophe 
FERRARI, Maire de Pont de Claix, Président de la Communauté d'agglomération. 
Nombre de conseillers communautaires en exercice au jour de la séance : 124 
 
Nombre de conseillers communautaires votants (présents et représentés) : 124 de la 
délibération n°2 à n°3. 

Présents Délégués titulaires : 
Bresson : REBUFFET – Brié et Angonnes : BOULEBSOL, CHARVET – Champ sur Drac: 
NIVON, MANTONNIER pouvoir à NIVON – Champagnier : CLOTEAU– Claix : OCTRU, 
STRECKER– Corenc : MERMILLOD-BLONDIN, QUAIX – Domène : LONGO, SAVIN, – 
Echirolles : SULLI, LABRIET, LEGRAND pouvoir à MONEL, PESQUET, MARCHE, MONEL, 
JOLLY – Eybens : MEGEVAND, BEJJAJI – Fontaine : TROVERO, DUTRONCY, THOVISTE, 
BALDACCHINO pouvoir à TROVERO – Gières : DESSARTS, VERRI – Grenoble : PIOLLE, 
BERANGER, BERTRAND, BOUILLON pouvoir à MEGEVAND, C GARNIER, BURBA, 
BOUZAÏENE, CONFESSON, CAPDEPON pouvoir à OUDJAOUDI, CAZENAVE, CHAMUSSY, 
CLOUAIRE, DATHE, DENOYELLE, JULLIAN, D'ORNANO, HABFAST, FRISTOT, JACTAT 
pouvoir à DATHE, JORDANOV, KIRKYACHARIAN, MACRET, MARTIN pouvoir à C 
GARNIER, MONGABURU, PELLAT-FINET pouvoir à  CHAMUSSY, RAKOSE, SABRI, 
SAFAR pouvoir à CARDIN, SALAT, BERNARD pouvoir à HABFAST, LHEUREUX - Herbeys : 
CAUSSE - Jarrie : BALESTRIERI, GUERRERO – La Tronche : SPINDLER pouvoir à LISSY, 
WOLF - Le Fontanil-Cornillon : DE SAINT LEGER, POIRIER pouvoir à DE SAINT LEGER, 
Le Gua : MAYOUSSIER, Meylan : CARDIN, PEYRIN, TARDY - Miribel Lanchâtre : 
PUISSAT - Mont Saint Martin : VILLOUD – Montchaboud : FASOLA – Murianette : 
GRILLO - Notre Dame de Commiers : MARRON pouvoir à RAFFIN - Notre Dame de 
Mesage : TOÏA – Noyarey : ROUX, SUCHEL pouvoir à ROUX - Poisat : BURGUN, BUSTOS 
- Le Pont de Claix : FERRARI, BEYAT-GRAND pouvoir à FERRARI, DURAND - 
Proveysieux : RAFFIN - Quaix en Chartreuse : POULET  – Saint Barthélémy de 
Séchilienne : STRAPPAZZON - Saint Egrève : BOISSET, HADDAD, KAMOWSKI pouvoir à 
HADDAD - Saint Georges de Commiers : BONO, GRIMOUD - Saint Martin d’Hères : 
CUPANI, OUDJAOUDI, VEYRET, ZITOUNI, QUEIROS pouvoir à VEYRET, RUBES, GAFSI – 
Saint Martin Le Vinoux : OLLIVIER, PERINEL – Saint Paul de Varces : RICHARD, 
CURTET - Saint Pierre de Mésage : MASNADA - Le Sappey en Chartreuse : ESCARON - 
Sarcenas : LOVERA - Sassenage : COIGNE, BRITES, BELLE – Séchilienne : PLENET 
Seyssinet Pariset : BROUZET, REPELLIN, LISSY– Seyssins : MOROTE ,HUGELE pouvoir 
à MOROTE – Varces Allières et Risset : BEJUY, CORBET – Vaulnaveys Le Bas : 
GAUTHIER pouvoir à CAUSSE – Vaulnaveys Le Haut : A. GARNIER, RAVET – Venon : 
GERBIER – Veurey-Voroize : JULLIEN pouvoir à VILLOUD – Vif : GENET, VIAL – Vizille : 
AUDINOS, BIZEC 

Madame Suzanne DATHE a été nommée secrétaire de séance. 
 
OBJET : PERSONNELS ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE - Transformation de la 

Communauté d'agglomération en Métropole : Conventions de gestion et de 
mandat provisoire. 

 
Délibération n° 2 Rapporteur : Claire KIRKYACHARIAN 
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Mesdames, Messieurs, 
 
En application de la loi MAPTAM du  27 janvier 2014, la métropole Grenoble Alpes Métropole 
sera transformée par décret, lequel entre en vigueur le 1er janvier 2015. 
 
Ce passage en Métropole se traduit par la prise de compétences nouvelles. Afin d’assurer la 
continuité et la sécurité des services publics relevant désormais de la Métropole, il importe 
d’adapter l’organisation de ses services. 
 
Ainsi, dans l’attente de la mise en place définitive de l’organisation, du budget et des services 
opérationnels de la Métropole grâce aux transferts des moyens afférents par les communes, il 
convient que la Métropole puisse, à titre transitoire, s’appuyer sur l’expérience de gestion de 
ces services par les communes, lesquelles sont les mieux à même d’assurer les impératifs de 
sécurité et de continuité des services publics.  
 
L’article L.5215-27 du code général des collectivités territoriales, applicable aux métropoles 
par renvoi de l’article L.5217-7 du même code, dispose que « la communauté urbaine 
[métropole] peut confier, par convention avec la ou les collectivités concernées, la création ou 
la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à une ou plusieurs 
communes membres… ».  
 
De telles conventions peuvent ainsi être conclues entre la Métropole et les communes aux fins 
de leur confier la gestion courante de services relevant de ses attributions, pour son compte, 
sous sa responsabilité et son mandat, à l’exception des dépenses d’investissements dont la 
métropole conserve la gestion à la métropole (hors entretien et réparations). 
 
C’est sur ce fondement qu’il est proposé de conclure, entre la Métropole et chacune de ses 
communes, une convention lui permettant de leur confier la gestion de certains services 
publics, le temps de parvenir à une organisation métropolitaine intégrée tout en maintenant le 
niveau de service dû aux habitants pendant la phase de transfert. Ces conventions seront 
passées pour une durée d’un an et concernent les services transférés, notamment : 
 

- Voirie 
- Urbanisme et planification 
- Chauffage urbain 
- Développement économique 
- Habitat-logement  
- Tourisme 
- Défense extérieure contre l’incendie 

 
Une convention sera conclue avec chacune des communes membres pour l’ensemble des 
services qu’elle exerçait, ainsi qu’une convention relative au service de l’eau.  
 
Il est en effet prévu une convention particulière pour la gestion du service de l’eau potable 
comprenant la facturation de l’assainissement, compte tenu de la spécificité de ces services. 
 
Les services comprennent l’ensemble des moyens matériels et le cas échéant les moyens 
humains nécessaires à leur exécution. 
La Métropole prendra en charge le financement intégral des dépenses nécessaires à la mise 
en œuvre et à l’exploitation des services concernés, notamment le gros entretien et les 
travaux, à l’exception des travaux d’urgence, indispensables à la continuité du service public, 
la sécurité des personnes ou l’intégrité du domaine public.  
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Les dépenses nécessaires à la gestion et au fonctionnement courant des services seront 
prises en charge par les communes et remboursées par la Métropole sur la base des titres de 
recettes qui lui seront transmis chaque mois.  
 
L’ensemble des recettes sera perçu directement par la Métro. Cependant, dans le cas de 
compétences entraînant d’importants volumes de facturation, la commune continuera à 
facturer et encaisser les recettes, sur la base d’une convention précisant les conditions de 
gestion et de reversement ainsi que les modalités de recouvrement.  
 
Par suite, il est proposé au conseil communautaire d’approuver le principe de passation entre 
la métropole et chacune de ses communes d’une convention de gestion des services devant 
revenir à la métropole suite au transfert de compétences prévu par la loi MAPTAM, ainsi que 
d’une convention avec chacune de ses communes concernée par la gestion du service de 
l’eau potable et d’autoriser le Président à signer ces conventions.  
 
 
 
Ce projet de délibération a été examiné par la Commission Ressources réunie le 28 novembre 
2014. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

-   approuve les conventions de gestion et de mandat provisoires entre la métropole et 
chacune de ses communes  concernant la gestion des services transférés, notamment : 

 
- Voirie 
- Urbanisme et planification 
- Chauffage urbain 
- Développement économique 
- Habitat-logement  
- Tourisme 
- Défense extérieure contre l’incendie 

 
- approuve la convention relative au service d’eau potable  

 
-    autorise le Président à finaliser et à signer ces conventions ; 

 
      -  autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la 
présente délibération. 
 

Interventions de M. JOLLY, M. PEYRIN, M. GUERRERO, Mme TARDY. 

Abstentions : Groupes MA et FN 

Conclusions adoptées  

  

 
 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 

 
 
 
 
 
Christophe FERRARI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le compte rendu succinct de la présente délibération a été affiché le 24 décembre 2014. 
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Convention relative à la gestion des services 
 

 

 

 

 

 

 

 

Entre 
Grenoble Alpes Métropole représentée par son Président en exercice, Monsieur Christophe 

FERRARI, dûment habilité par délibération du 19 décembre 2014, 

 

Ci-après dénommée « la Métropole »,  

d’une part, 

Et 
La commune de ……………….… représentée par son Maire en exercice, M……….., dûment 

habilité par délibération du …………………, 

 

Ci-après dénommée « la Commune »,  

d’autre part, 
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Il est préalablement exposé :  
 

Considérant que la métropole Grenoble Alpes Métropole sera créée le 1er janvier 2015. 

 

Considérant qu’il importe, à l’égard des administrés et/ou usagers de l’ensemble des 

communes membres de la Métropole, d’assurer la continuité et la sécurité des services 

publics relevant désormais de la Métropole. 

 

Considérant que, dans l’attente de la mise en place définitive de l’organisation, du budget et 

des services opérationnels de la Métropole grâce aux transferts des moyens afférents par 

les communes, il convient que la Métropole puisse, à titre transitoire, s’appuyer sur 

l’expérience de gestion de ces services par les communes, lesquelles sont les mieux à 

même d’assurer les impératifs de sécurité et de continuité des services publics.  

 

Considérant que l’article L.5215-27 du code général des collectivités territoriales, applicable 

aux métropoles par renvoi de l’article L.5217-7 du même code, dispose que « la 

communauté urbaine [métropole] peut confier, par convention avec la ou les collectivités 

concernées, la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses 

attributions à une ou plusieurs communes membres… ».  

 

Considérant qu’une telle convention peut ainsi être conclue entre la Métropole et les 

communes aux fins de leur confier la gestion courante de services relevant de ses 

attributions, pour son compte et sous sa responsabilité, à l’exception des dépenses 

d’investissements qui incombent à la métropole. 

 

Considérant que la convention est conclue pour une durée maximale de un an, à compter du 

1er janvier 2015. 
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Article 1 : Objet 

La Métropole confie à la Commune la gestion des services publics suivants qui relèvent de 
sa compétence : 
 
- voirie 
- défense extérieure contre l’incendie 
- urbanisme et planification 
- chauffage urbain 
- développement économique 
- logement - habitat 
- tourisme 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Métropole 
confie la gestion de ces services à la Commune, dans le respect des principes et 
prescriptions définies par celle-ci. 
 

Article 2 – Durée 

La présente convention est conclue pour une durée maximale de un an, à compter du 1er 
janvier 2015.  
 
Article 3 – Modalités de gestion des services 

La Commune assure sur son territoire la gestion des services objets de la présente 
convention, dans le respect des lois et règlements relatifs à son activité, pour le compte et 
sous la responsabilité de la Métropole.  
 

3-1 - Consistance des services  

 
Ces services comprennent l’ensemble des moyens matériels et le cas échéant les moyens 
humains nécessaires à leur exécution.  
 
Les missions essentielles des services objets de la présente convention sont les suivantes : 
 

1 – voirie 
 

- entretien simple des voiries et des espaces publics et de déplacements (réfection des 
enrobés, traitement des nids de poule, ouvrages d'art…) ; 
 

- entretien simple des accessoires de voirie (feux de signalisation, bancs, réfection du 
marquage au sol, vérification et entretien des équipements de sécurité, espaces verts 
d’accompagnement de la voirie, entretien des fossés, désherbage … 
 

- gestion du stationnement en ouvrage ; 
 

- études et projets d'aménagements des espaces publics et de la voirie ; 
 

- études déplacements et accessibilité de la voirie ; 
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- gestion des droits de voirie et des arrêtés liés à la conservation de la voirie ; 

 
- coordination des travaux ; 
 
- instruction des actes relevant des pouvoirs de police de la circulation et du 

stationnement et leur gestion hors actes pris en  application du code de la route, en 
cas de transfert du pouvoir de police spéciale correspondant ; 
 

- interventions d’urgence ou nécessaires à la continuité du service public ou à 
l’intégrité du domaine public ;  

 
Le règlement de voirie de la Commune est applicable en l’espèce. 
 

2 – défense extérieure contre l’incendie 
 

- gestion de la défense extérieure incendie comprenant notamment la gestion et la 
maintenance ;  

 
- entretien et renouvellement des bornes incendies en lien avec les opérateurs ; 

 
3 – urbanisme et planification 
 
- PLU et les documents d’urbanisme en tenant lieu : procédures d’élaboration, de 

révision, de modification et de mise en compatibilité ou toutes autres procédures 
s'avérant nécessaires, dont le Règlement Local de Publicité (RLP) : pilotage 
technique, suivi administratif et juridique des procédures, des études et expertises en 
cours ; 

 
- suivi des procédures relatives aux Aires de Valorisation de l’Architecture et du 

Patrimoine (AVAP) ; 
 

- instruction des déclarations d’intention d’aliéner ; 
 

4 – chauffage urbain 
 

- exploitation courante et maintenance, hors contrats de prestations intégrales 
(exploitation et maintenance, dit "full services"), directement repris par la Métropole ; 

 
- interventions d’urgence ou nécessaires à la continuité du service public ou à 

l’intégrité du domaine public ;  
 

5 – développement économique 
 

- gestion des zones d’activité économiques transférées à la métropole : animation des 
zones, gestion et conduite des marchés d’étude en vigueur au 1er janvier 2015, 
poursuite des procédures administratives en cours au 1er janvier 2015 ; 
 

- gestion technique, gestion locative et gestion commerciale des locaux économiques ;  
 

- pilotage et gestion des conventions conclues avec les tiers et renouvellement de ces 
conventions pour 2015 ;  
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- pilotage d’actions en matière de développement économique, de soutien au 
commerce et à l’artisanat, à l’Economie Sociale et Solidaire, à l’enseignement 
supérieur ainsi qu’à la recherche et à l’innovation, de promotion du territoire, de 
participation aux organismes de soutien à la création ou à la reprise d’entreprise, de 
soutien à la diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle ; 
 

- organisation de salons, de forums pour l’emploi, de manifestations de promotion du 
territoire ; 

 
- pilotage de projets européens ; 

 
- interventions d’urgence ou nécessaires à la continuité du service public ou à 

l’intégrité du domaine public ; 
 
 

6 – logement-habitat (gestion OPAH) 
 
- maitrise d'ouvrage des opérations d'amélioration du parc immobilier bâti : pilotage 

technique, accompagnement des copropriétés  et suivi administratif et financier des 
opérations ; 

  
7 – tourisme 
 
- pilotage et gestion des conventions conclues avec tout tiers et renouvellement de ces 

conventions pour 2015, en matière de développement touristique et de promotion 
touristique du territoire ; 
 

- organisation de congrès, de manifestations de promotion touristique du territoire ; 
 

- gestion technique et gestion locative des locaux dédiés à l’accueil des touristes et à 
la promotion touristique ; 

 
 
La Commune fait son affaire de l’exécution des missions incombant aux services susvisés, 
dans le respect de la continuité et de la sécurité du service public rendu aux usagers. 
 
La Commune assure la gestion des services concernés, le cas échéant, en relation avec les 
autres communes.  
 
3-2 - Gestion patrimoniale 

Afin d’assurer la gestion des services objets de la présente convention, la Commune est 
autorisée à utiliser les biens meubles et immeubles nécessaires à l’exercice des 
compétences transférées à la Métropole et qui sont de plein droit mis à sa disposition, dans 
l’attente de l’établissement du procès-verbal contradictoire, arrêté au 31 décembre 2014. 
 
La Commune doit veiller en permanence au bon état, à la propreté et la qualité des biens 
relevant des services dont elle assure la gestion.  
 
3-3 - Modalités opérationnelles de la gestion des services  

La Commune s’acquitte de la totalité des charges nécessaires au fonctionnement régulier 
des services. 
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La Commune assure la gestion de tous les contrats en cours. Elle prend toutes décisions, 
actes et passe tous les contrats nécessaires au fonctionnement et la gestion des services 
concernés pendant toute la durée de la convention. La Commune procède, notamment, à 
l’acquisition des fournitures nécessaires à l’exploitation, lesquelles lui sont remboursées par 
la Métropole.  
 
Les travaux restent à la charge de la Métropole, sauf ceux relatifs à des interventions 
d’urgence, ou nécessaires à la continuité du service public ou la sécurité des personnes ou 
l’intégrité du domaine public. 
 
Si un nouveau contrat ou convention s’avérait nécessaire au cours de l’exécution de la 
présente convention, et si ce contrat devait avoir un terme plus tardif que celui de la 
convention, la Commune en informera la Métropole en lui communiquant soit le projet de 
publicité légale préalablement à sa publication, soit, le cas échéant le projet de consultation, 
sous quelque forme que ce soit. 
 
Pour les marchés de travaux permettant la continuité du service public, cette communication 
sera faite quelle que soit la durée du contrat.  
 
La Métropole disposera d’un délai de quinze jours, à compter de la date de la transmission, 
pour s’y opposer. 
 
Lorsque l’octroi de subventions participe à la mise en œuvre de la gestion des services 
objets de la présente convention, la commune assure l’instruction des demandes et décidera 
en 2015 de leur attribution dans une limite de 23 000 € par subvention. Au-delà de ce seuil, 
la décision appartiendra à la métropole.  
 
Article 4 –Aspects financiers 

Article 4-1 – Modalités de financement des services  

La Métropole prend en charge le financement intégral des dépenses nécessaires à la mise 
en œuvre et à l’exploitation des services concernés. Les dépenses nécessaires à la gestion 
ainsi qu’au fonctionnement courant des services sont prises en charge par la commune et 
remboursées par la Métro, sous réserve des opérations visées à l’article R.5215-4 du code 
général des collectivités territoriales en vertu duquel « les opérations décidées, autres que 
celles qui sont mentionnées à l'article R. 5215-5, qui ont reçu un commencement d'exécution 
constitué par l'acte juridique créant entre l'entrepreneur et le maître d'œuvre une obligation 
contractuelle définitive, ou dans le cas de travaux effectués en régie directe, par la 
constitution d'approvisionnement ou le début d'exécution des travaux, sont poursuivies par la 
commune ; celles qui n'ont pas reçu un commencement d'exécution relèvent de la 
compétence de la [métropole]. Par accord amiable la commune et la [métropole] peuvent 
modifier les règles ci-dessus énoncées. » 
 
La Commune ne perçoit aucune rémunération au titre de l’exécution de cette convention. 
 
Article 4-2 - Modalités de remboursement des charges supportées par la 
Commune pour la gestion des services 

La Commune procède à l’ensemble des dépenses nécessaires à la gestion ainsi qu’au 
fonctionnement des services objets de la présente convention. 
 
Chaque mois, la Commune transmettra à la Métro un titre de recette correspondant aux 
sommes qu’elle aura acquittées au titre du service dont elle assure la gestion.  
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Le titre de recette devra être accompagné d’un état précisant pour chaque dépense : le 
service en cause, le fournisseur, la nature de la dépense, le numéro de facture, les montants 
HT, TVA et TTC et le numéro du mandat.  
 
Cet état sera visé par le Comptable public de la Commune pour ce qui relève des dépenses 
d’investissement. 
 
La Métro s’engage à procéder au remboursement des sommes avancées par la Commune 
dans un délai de 30 jours à réception du titre de recette. 
 
Les dépenses et les recettes liées à l’exercice des missions confiées par la présente 
convention, font l’objet d’une comptabilisation distincte dans le budget de la Commune, 
permettant l’élaboration de bilans financiers. 
 

Article 4-3 - Recettes  

Principe : L’ensemble des recettes est perçu directement par la Métro.  
 
Exception : Dans le seul cas de compétences entrainant d’importants volumes de 
facturations et nécessitant la mise en place d’une période de transition pendant laquelle la 
Commune continuerait à facturer et encaisser les recettes, une convention ad hoc détaillant 
les conditions de gestion, de reversement ainsi que les modalités de recouvrement serait 
conclue entre les parties (mandat comptable). 
 
Article 5 : Assurances  

La Commune s’engage à souscrire toute police d’assurance nécessaire à la gestion des 
services objet de la présente et notamment une police garantissant sa responsabilité civile 
pour tous les dommages dont elle serait tenue pour responsable du fait de son activité.  

Elle s’engage à souscrire également une assurance dommage pour les biens meubles et 
immeubles utilisés. 

Elle transmet à la Métropole les attestations correspondantes.  

Article 6  - Suivi de l’exécution  

La Métropole se réserve le droit d’effectuer à tout moment les contrôles techniques et 
administratifs qu’elle estime nécessaires ainsi qu’à solliciter la transmission d’une copie des 
pièces justifiant les dépenses réalisées.  
 
Article 7 - Résiliation  

La présente convention prendra fin par : 
  
● Résiliation amiable entre la Métropole et la Commune en cause, celle-ci pouvant intervenir 
à tout moment pendant la durée de la convention ;  
 
● Résiliation par l’une des parties à la présente convention en cas d’inexécution des 
obligations essentielles de son cocontractant.  
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Dans les deux cas, un préavis de trois mois, après réception d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception, devra être respecté.  
 

Article 8 – Litige 

Tout litige inhérent à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
tribunal administratif de Grenoble. 
 
Les parties s’engagent, préalablement à une action juridictionnelle, pour tout litige pouvant 
survenir dans le cadre de l’application et de la mise en œuvre de la présente convention, à 
se rapprocher afin de rechercher une issue amiable à celui-ci. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble en deux exemplaires, le 

 

Pour Grenoble Alpes métropole     Pour la commune 

Le président        Le maire  

 

Christophe FERRARI       ……………. 
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Annexe n°5 : Délibération du 7 novembre 2014
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Annexe n°6 : Note d’informations annexe à la délibération du 7 novembre 2014
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Annexe n°7 : Note droits et obligations attachés au gestionnaire et au 
propriétaire de la voirie 

 



100!
!



101!
!



102!
!



103!
!



104!
!



105!
!



106!
!



107!
!



108!
!



109!
!

 
  



110!
!

Annexe n°8 : Note précision de la gestion des espaces verts situés dans 
l’emprise de la voirie ou sur les espaces publics métropolitains 
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Annexe n°9 : Articles L2213-1 à L2213-6-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 
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Annexe n°10 : Articles L116-1 à L116-8 du Code de la Voirie Routière 
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Annexe n°11 : Courrier du 7 octobre 2014 
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Annexe n°12 : Diagnostic des chaussées – Note globale 
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Annexe n°13 : Courrier du 12 août 2014 
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Annexe n°14 : Cerfa DT-DICT!
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